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CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

DECRET ORGANIQUE SUR LE CONSEIL D ÉTAT. 

Louis-Napoléon, 
Président de la République, 
Décrète : 

TITRE I". 

Formation et composition du Conseil d'Etat. 

Art. 1". Le Conseil d'Etat, sous la direction du président 
de la République, rédige les projets de loi et en soutient la 
discussion devant le corps législatif. 

Il propose les décrets qui statuent, 1° sur les affaires admi-
nistratives dont l'examen lui est déféré par des dispositions 
législatives ou réglementaires; 2° sur le contentieux adminis-
tratif ; 3» sur les conflits d'attributions entre l'autorité admi-
nistrative et l'autorité judiciaire. Il est nécessairement appelé 
à donner son avis sur tous les décrets portant règlement d'ad-
ministration publique ou qui doivent être rendus dans la for-
me de ces règlemens. 

H connaît des a'.Iaires de haute police administrative à l'é-
gard des fonctionnaires dont les actes sont déférés à sa con-
naissance par le président de la République. 

Enfin il donne son avis sur toutes les questions qui lui sont 
soumises par le président de la République ou par ses mi-
nistres. 

Art. 2. Le Conseil d'Etat est composé : 
1° D'un vice-président du Conseil d'Etat, nommé par le pré-

sident de la République ; 
2° De quarante à cinquante conseillers d'Etat en service or-

dinaire; 

3" De conseillers d'Etat en service ordinaire hors sections, 
dont le nombre ne pourra excéder celui de quinze ; 

4° De conseillers d'Etat en service extraordinaire, dont le 
nombre ne pourra s'élever au-delà de vingt; 

5° De quarante maîtres des requêtes divisés en deux classes 
de vingt chacune; 

6° De quarante auditeurs, divisés en deux classes de vingt 
"lacune. 

Un secrétaire général ayant titre et rang de maître des re-
ntes est attaché au Conseil d'Etat. 

Art. 3. Les ministres ont rang, séance et voix délibérative 
au Conseil d'Etat. 

, Ar '- 4. Le président de la République nomme et révoque 
lcs membres du Conseil d'Etat. 
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TITRE IL 

Formes de procéder. 

Kecr^' ^° Conseil d'Etat est divisé en six sections, savoir : 
1011 de législation, justice et affaires étrangères ; 

Section du contentieux ; 
Section de l'intérieur, de l'instruction publique et des 

cultes ; 
Section des travaux publics, de l'agriculture et du commerce ; 

Section de la guerre et de la marine ; 
Section des finances. 
Cette division pourra être modifiée par un décret du Pou-

voir exécutif. 
Art. 11. Chaque section est présidée par un conseiller d'E-

tat en service ordinaire nommé, par le président de la Répu-

blique, président de section. 
Art. 12. Les délibérations du Conseil d'Etat sont prises en 

assemblée générale et à la majorité des voix, "sur le rapport 
fait par les conseillers d'Etat pour les projets de loi et les af-
faires les plus importantes, et par les maîtres des requêtes 
pour les autres affaires. 

Les maîtres des requêtoset les auditeurs de 1" classe assis-
tent à l'assemblée générale. Néanmoins, les auditeurs de 1'° 
classe ne peuvent assister qu'en vertu d'une autorisation spé-
ciale aux assemblées générales, présidées par le président de 

la République. 
Les maîtres des requêtes ont voix consultative dans toutes 

les affaires, et voix délibérative dans celles dont ils font le 
rapport. 

Art. 13. Le Conseil d'Etat ne peut délibérer qu'au nombre 

de vingt membres ayant voix délibérative,. nmcontpris les 
ministres. ^ 

En cas de partage, la voix du président "est prépondé-

rante. 
Art. 1-i. Les décrets rendus après délibération de l'assem-

blée générale du Conseil d'Etat mentionnent seuls : Le Con-

seil d'Elat entendu. 
Les décrets rendus après délibération d'une ou de plusieurs 

sections indiquent les sections qui ont été entendues. 
Art. 15. Le président de la République désigne trois con-

seillers d'Etat pour soutenir la discussion de chaque projet 

de loi présenté au corps législatif ou au sénat. 
L'un de ces conseillers peut être pris parmi les conseillers 

en service ordinaire, hors seeuons. 
Art. 16. Seront observées, à l'égard des fonctionnaires pu-

blics dont la conduite sera déférée au conseil d'Etat, les dis-

positions du décret du 11 juin 1806. 

g 2. 

Matières contentieuses. 

Art. 17. La section du contentieux est chargée de diriger 
l'instruction écrite et de préparer le rapport de toutes les af-
faires contentieuses ainsi que des conflits d'attributions entre 
l'autorité administrative et l'autorité judiciaire. 

Elle est composée de six conseillers d'Etat, y compris le 
président, et du nombre de maîtres des requêtes et d'auditeurs 

déterminés par le règlement. 
Elle ne peut délibérer si quatre, au moins, de ses membres 

ayant voix délibérative, ne sont présens. 
Les maîtres des requêtes ont voix consultative dans toutes 

les affaires, et voix délibérative dans celles dont ils sont rap-

porteurs. 
Les auditeurs ont voix consultative dans les affaires dont ils 

font le rapport. 
Art. 18. Trois maîtres des requêtes sont désignés par le 

président de la République pour remplir au contentieux ad-
ministratif les fonctions de commissaire du gouvernement. 

Ils assistent aux délibérations de la section du contentieux. 
Art. 19. Le rapport des affaires est fait au nom de la sec-

tion, en séance publique de l'assemblée du Conseil d'Etat dé-
libérant au contentieux. 

Cette assemblée se compose: 1° des membres de la section ; 
2° de dix conseillers d'Etat désignés par le président de la Ré-
publique et pris en nombre égal dans chacune des autres sec-
tions. Ils sont, tous les deux ans, renouvelés par moitié. 

Cette assemblée est présidée par le président de la section du 
contentieux. 

Art. 20. Après le rapport, les avocats des parties sont admis 
à présenter des observations orales. 

Le commissaire du Gouvernement donne ses conclusions 
dans chaque alfaire. 

Art. 21. Les affaires pour lesquelles il n'y a pas eu constitu-
tion d'avocat ne sont portées en séance publique que si ce 
renvoi est demandé par l'un des conseillers d'Etat de la sec-
tion ou par le commissaire du Gouvernement, auquel elles 
sont préalablement communiquées, et qui donne ses conclu-
sions. '* 

Art. 22. Les membres du Conseil d'Etat ne peuvent partici-
per aux délibérations relatives aux recours dirigés contre la 
décision d'un ministre, lorsque cette décision a été préparée 
par une délibération de la section à laquelle ils ont pris 
part. 

Art. 23. Le Conseil d'Etat ne peut délibérer au contentieux, 
si onze membres au moins, ayant voix délibérative, ne sont 
présens. En cas de partage, la voix du président est prépondé-
rante. 

Art. 24. La délibération n'est pas publique. 
Le projet do décret est transcrit sur le procès-verbal des dé-

libérations qui fait mention des noms des membres présens 
ayant délibéré. 

L'expédition du projet est signée par le président de la sec-
tion du contentieux et remise par le vice-président du Conseil 
d'Etat au président de la République. 

Le -décret qui intervient est contresigné par le garde des 
sceaux, ministre de lajustice. 

Si ce décret n'est pas conforme au projet proposé par le Con-

seil d'Etat, il est inséré au Moniteur et au Bulletin des 

Lois. 
Dans tous les cas, le décret est lu en séance publique. 

Dispositions générales. 

Art. 25. Les traitemens sont fixés ainsi qu'il suit : 
Le vice-président du Conseil d'Etat, quatre-vingt mille 

francs ; 
Les présidens de section, trente-cinq mille francs; 
Los conseillers d'Etat, vingt-cinq mille francs ; 
Les maîtres des requêtes de première classe, dix mille 

francs ; 
• Les maîtres des requêtes de deuxième classe, six mille 
francs ; 

Les auditeurs de première classe, deux mille francs; 
Le secrétaire général du Conseil d'Etat , quinze mille 

francs ; 
Les auditeurs de deuxième classe ne reçoivent aucun trai-

tement. 
Art. 26. Un décret déterminera l'ordre intérieur des tra-

vaux du Conseil, la répartition des affaires enire les sections, 
les affaires administratives qui doivent être portées à l'assem-
blée générale du Conseil d'Etat, et celles qui peuvent n'être 
soumises qu'aux sections ; la répartition et le roulement des" 
membres du Conseil entre les sections ; enfin toutes les mesu-
res d'exécution non prévues au présent décret. 

Art. 27. La loi du 3 mars 1819 est abrogée. Toutes les dis-
positions des lois et règlemens antérieurs qui no sont pas con-
traires au présent décret sont maintenues. 

Fait au palais des Tuileries, le 23 janvier 1852. 
" LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président : 
Le ministre d'Etat, 

X. DE CiSAMANCA. 

Louis-Napbléon, 
Président de la République, 

Décrète : 
M. Bare-che, ancien ministre, est nommé vice-président du 

Conseil d'Etat ; 
M. Maillard, ancien conseiller d'Etat, est nommé président 

do la section du contentieux ; 
M. Rouher, ancien miiistre, est nommé président de la sec-

tion de législation, justice et affaires étrangères; 
M. Delangle, ancien procureur-général, est nommé prési-

dent de la section de l'intérieur, de l'instruction publique et 

des cultes ; 
M. de Parieu, ancien ministre, est nommé président de la 

section des finances ; 

M. Magne, ancien ministre, est nommé président do la 
section des travaux publics, de l'agriculture et du commerce ; 

M, Leblanc, vice-amiral, est nommé président de la section 

de la guerre et de la marine. 

Sont nommés conseillers d'Etat : 

MM. 
Âllard, général de brigade, membre du comité du. génie; 
Barbaroux, ancien membre do l'Assemblée législative ; 

Barrot (Ferdinand), ancien ministre ; 
Jteuehar» /Quentin -, ancien membre de l'Assemblée législa-

' : ' ' 

Boinvilliers, id. ; 
Bonjean, ancien ministre, avocat général à la Cour de cassa-

tion ; 
Boudet, ancien conseiller d'Etat ; 
Boulatignier, id. ; 
Joseph Boulay (de la Meurthe), id. ; 
Carlier, ancien préfet de police de Paris ; 
Charlemagne, ancien membre de l'Assemblée législative; 
Michel Chevalier, membre de l'Institut ; 
Conti, directeur des affaires criminelles et des grâces au minis-

tère de la justice ; 
Cornudet, ancien maître des requêtes au Conseil d'Etat; 

Cuvier, ancien conseiller d'Etat ; 
Dariste, ancien membre de l'Assemblée législative ; 

Denjoy, id. ; 
Fiandin, id. ; 
Fremy, id. ; 
Charles Giraud, ancien ministre ; 
Godelle, ancien membre de l'Assemblée législative ; 
Hermann, ancien conseiller d'Etat ; 
Janvier, id. ; 
Lacaze, ancien membre de l'Assemblée législative ; 
Armand Lefèvre, ministre plénipotentiaire de France à Ber-

lin ; 
Leroy de Saint-Arnaud, avocat, maire du 12" arrondisse-

ment ; 
Marchand, ancien conseiller d'Elat ; 

Stottrm, id. ; 
Sain, avocat-général à la Cour d'appel de Paris ; 
De Thorignyi ancien ministre; 
ViJJemain, intendant militaire ; 
Vuillefroy, ancien conseiller d'Etat ; 
Vuitruy, sous-secrétaire d'Elat au ministère des finances; 
Waïsse, ancien ministre. 

Sont nommés maîtres des requêtes de Isolasse : 

MM. 
Blanche, ancien secrétaire général du ministère de l'inté-

rieur ; 
Brenier, ancien membre de l'Assemblée législative; 
Léon de Bussières, ancien maître des requêtes ; 
Chadenèt, ancien membre do l'Assemblée législative ; 
Chassaigne-Goyon, id ; 
Chassériau, historiographe de la marine; ■ 
Daheaux, ancien membre de l'Assemblée législative; 
Dumartroy, ancien maître des requêtes; » 
De Forcade, avocat à la Cour d'appel de Paris ; 
G'asc, ancien membre de l'Assemblée législative ; 
Gaslonde, id.; 
Gomel, ancien maître des requêtes ; ' 

Lestiboudois, ancien membre de l'Assemblée législative ; 
Loyer, id. ; 
Maigne, ancien maître des requêtes ; 
Montaud, id.; 
Ernest de Padoue, préfet du département de Seinc-et-Oise ; 
Pascalis, ancien maître des requêtes ; 
Reverchon, id.\ 
Amédée Thierry, id ; 

Sont nommés maîtres des requêtes de 2" classe : 

MM. 
Gaston d'Argout, ancien maître des requêtes en service ex-

traordinaire; 
Aubernon, ancien auditeur; 
Bataille, ancien membre de l'assemblée législative ; 
De Benion, ancien auditeur; 
De Chassiron, ancien attaché d'ambassade ; 
Daverne, ancien maître des requêtes ; 
De Berthier, ancien maître des requêtes en service extraordi-

naire ; 
Dubois, ancien maître des requêtes; 
François, ancien maître des requêtes ; 
Gavini, ancien membre de l'assemblée législative ; 
Goupil, ancien maître des requêtes ; 

Jahan, ancien chef de cabinet du ministre des travaux pu-
blics; . . 

Paul de Maupàs, procureur de la République à Noufehaiel ; 
Dé Montesquieu, ancien aodi leur; 
Pages, ancien maître des requêtes ; 
Ernest Porlalis-, ancien auditeur; 
Redon, ancien maître des requêtes; " 
Richaud, ancien maître de-.; requêtes en service extraordi-

naire ; 

Anatole de Ségur, ancien préfet ; 
Vuillermet, ancien maître des requêtes. 

Sont nommés auditeurs de l r " classe : ' 

MM. 
De Bosrodon, ancien auditeur au Conseil d'Etat ; 
Cardon de Sandrans, avocat à la Cour d'appel de Paris ; 
De Casablanca, ancien chef du cabinet du ministre 'des fi-

nances ; 

Faré, ancien auditeur au Conseil d'Elat; 
Fouquier, conseiller de préfecture do l'Aisne; 
De Garol, attaché au ministère de l'intérieur; 
lludault, substitut de la République à Mantes; 
Leopold Lehon, ancien chef du cabinet du .ministre de l'inté-

rieur; 

Lemarie, ancien auditeur au Conseil d'Etat ; 
Leviez, id. ; 

Lhopital, id. ; 
Marbeau, id. ; 

Maynard fils, avocat à la Cour d'appel, à Paris ; 

Mouton Duvcrnay, ancien auditeur au Conseil d'Etat • 
Robert, id. ; ' 

Sers, id. 

Sont nommés auditeurs de 2' classe ; 

MM. 
Aucoc, 
Bartoloni, 
De Belbeuf, 
Boinvilliers fils, 
De Chamblaiu, 
Cottin, 
Desmichels, 
Dufau, 
Guernon-Ranville, 
Lechanteur, 
Leroy, 
De Narcillac, 
Pons de Rempont, 
Antonin Pontalès, 
Vieyra. 

Fait au palais des Tuileries, le 25 janvier 1852. 
LOUIS-NAPOLÉON* 

Par le président : 
Le ministre secrétaire d'Etat, 

X. DE CASALIANCA. 

Par décret du 25 janvier, M. Lefebvre-Duruflé^ mih.is- . 

tre de de l'agriculture et du commerce, est nommé tninis -

tre des travaux publics, en remplacement do M. Magge, 

dont la démission est acceptée. 
La démission de M. Magne a été donnée en même lemps 

que celle de MM. Fould el Rouher. 

le ministère de l'agriculture Par décret du 25 janvier, 

el du commerce est réuni au ministère de l'intérieur, qui 

prend le titre de ministère de l'inlérieur, de l'agriculture 

et du commerce. 

Louis-Napoléon, président de la République, 

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la jus-

tice, décrèl^ : 
Le décrétera Gouvernement provisoire, en date du 29 

février 1848, concernant les anciens titres de noblesse, est 

abrogé. 
Fait au palais des Tuileries, le 24 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Legarde.des sceaux, ministre de lajustice, 

ARBATUCCI. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 8 novembre. 
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L'ARCHITECTE. COMPÉTENCE JUDICIAIRE. — OL' 

TIONS. 

travaux publics Vopéra-
ojet d'aliénation par lois 
minimale. 
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ru l'ex -
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I. N'a pas le caractère de projets de 
lion qui consiste à préparer le pi 
d'un immeuble qui est propriété c 

II. N 'a pas non plus le caractère de projet* dt travt 
blies l'opération qui consiste à dresser l'es plans, p 
devis des travaux de curage d'un ruisseau,, dam 
d'assécher les carrières d'une commune ci d'en rsra 
ploitalion plus facile. 

III. En, conséquence, l'autorité judiciaire est seule coi 
pour connaître des contestations qui peuvent s'ckv< 
l'architecte qui a dressé lesdits pians et projets et 
mune qui les a commandés sur la quotité des ho\ 
qui sont dus. 

Le sieur Brun, architecte, a intenté contre la com-

mune de Castries une action tendant à obtenir le paiement 

d'une somme de 3,029 l'r. , qui lui serait duc à titre d'hono-

raires, savoir : 2,100 fr. pour la levée du plan de plusieurs 

terrains communaux à aliéner, et 929 l'r. pour la rédaction 

■d'un projet de recreusement du ruisseau dit de la Ca-

ronne. Le conseil de préfecture de l'Hérault, par un ar-

rêté du 11 juin 1849, en se fondant sur la loi du 28 plu-

viôse an VI 1 1 , a autorisé la commune de Castries à ester 

en justice, mais seulement pour décliner la juridiction de 

l'autorité judiciaire. 

Après un débat'contradictoire entre les parties, le Tri-

bunal de Montpellier a rendu, le II juillet 1850, un juge-

ment qui rejette le moyen d'incompétence présenté par la 

commune. Les moiifs de ce jugement sont que, d'une 

part, ladite commune voulant vendre par lots plusieurs 

terrains à des habitans qui se proposaient d'y élever des 

constructions, a chargé le sieur Brun de la levée d'un 

plan indicatif de la subdivision la plus favorable à la vente, 

et que ce travail n'a eu évidemment pour objet qu'une 

propriété patrimoniale delà commune; que, d'autre part, 

la confection du projet de reereusement de la Garonne est 

aussi d'un intérêt communal purement privé, les travaux 

dont il s'agit devant avoir pour résultat d'assainir des car-

rières communales traversées par ce ruisseau, et faciliter ' 

l'extraction de la pierre que la stagnation des eaux ren-

dait difficultueuse. 
Le préfet est alors intervenu dans l'intérêt public du 

maintien dos juridictions, mais le déclinatoire proposé par 

ce fonctionnaire a élé rejeté par un second jugement du 

12 juin 1851, qui reproduit les mûmes motifs (pic le pré-

cédent. 

C'est contre ce jugement qu'a été élevé, à la date du 

1" juillet 1851, un arrêté do conflit. 

Dans cet arrêté, le prélet objecte que les travaux qui 

auraient été faits par le sieur Brun intéressent lu généra-

lité des habitans de la commune, puisqu'il s'est agi d'abord 

de la lovée d'un plan de terrains communaux à vendre, 

puis ensuite du projet d'assèchement de crarières dans l'in-

térêt delà salubrité publique, et Je l'exploitation de ces 

carrières dont les pierres sont employées dans toutes les 

constructions de l'arrondissement; que le litige porte doue 

sur le règlement d'honoraires dus à un architecte à raison 

de plans de travaux réputés publics, et que dès lors il 

appartient exclusivement à l'autorité administrative d'en 

connaître. 
Mais le Tribunal des conflits, après avoir entendu M. 

Boudet en son rapport, et M. Sevin. commissaire du Gou-

vernement, a rendu la décision suivante ; 

« Considérant que l'action intentée par (e siftir Brun, archi-
tecte, contre la commune do Castries, avait pour but d'oble 
nir :1° le paiement du prix d'un plan- dressé par lui pour 
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préparer l'aliénation et le morcellement d'une propriété com-
munale ; 2° le paiement du prix d'un projet de creusement de 
la Garonne, afin d'assécher les carrières communales ; 

« Eu ce qui touche le premier chef, 

« Considérant que le plan des terrains de la Taillade a été 
■commandé au sieur Brun par le maire de la commune de Cas-
tries, au nom de la commune, agissant à titre privé et comme 
propriétaire des terrains qu'elle avait le projet de vendre ; 

« En ce qui touche le second chef, 

« Considérant qu'il ne résulte pas des pièces produites que 
le projet de travaux dans le lit du ruisseau dit la Garonne, 
pour assécher les carrières communales et en rendre l'exploi-
tation plus facile, ait eu en mémo temps pour objet un intérêt 
de salubrité publique ; 

« Que, par conséquent, ces plan et projet n'ont pas le carac-
tèrede travaux publics, et qu'ainsi la contestation à laquelle 
ils ont donné lieu était de la compétence de l'autorité judi-
ciaire : 

« Décide : 
« Art. I" 

est annulé. « 
L'arrêté de conllit susvisé du préfet de l'Hérault 

JlTSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mcsnard. 

Bulletin du 26 janvier. 

TIEHS-UÉTENTEUa. — NOTIFICATION DE SON CONTRAT. — FRUITS ET 

FERMAGES. — IMMOBILISATION. — RENTE. — INSOLVABILITÉ DU 

DÉMTEUR. —EXIGIBILITÉ DU CAPITAL — PRESCRIPTION. —RENON-

CIATION. — DROIT DÈS CRÉANCIERS A L'ÉGARD DU CRÉANCIER 

RENONÇANT. 

I. L'acquéreur d'immeubles quia notifié son contrat aux créan-
ciers inscrits, en offrant de payer son prix avec les intérêts, 
sauf à retenir sur ce prix le montant des fermages de l'im-
meuble par lui acquis, et dont il serait privé par suite de 
saisies-arrêts déclarées valables et faites sur le vendeur, entre 
les mains de ses fermiers, a par là même provoqué ses créan-
ciers à accepter le prix conditionnel par lui offert ou à sur-
enchérir. A défaut de surenchère, les. créanciers sont légale-
ment présumés avoir accepté les offres conditionnelles, à eux 
faites, et le prix se trouve des lors irrévocablement fixé àt leur 
égard (art. 2186 du Code civil). Or, ce prix, on ne doit pas 
l'oublier, est celui de là somme offerte, moins le montant des 
fermages saisis. Il s'est formé, dans ce cas, un contrat judi-
eiaire entre lo tiers-détenteur et les créanciers inscrits, qui ont 
ainsi renoncé, les uns et les autres, au bénéfice de l'immobili-
sation des fermages, à compter de la notification du couirat, 
en supposant que celte notification pût produire le même effet 
que la transcription de la saisie, aux termes de l'art. C85 du 
Code de procédure. civile. Lo contrat judiciaire ainsi formé lie 
le tiers-détenteur, non seulement 'm celte qualité, mais même 
en celle de créancier subrogé aux droits de ceux qu'il a désin-
téressés. H ne peut, en conséquence, comme créancier subrogé, 
obliger le saisissant, qui a touché les arrérages depuis la noti-
fication" du contrat, il ies rapporter, sous le prétexte de leur 
immobilisation à son profit à partir de cette notification. Les 
art. 1231, § 2, 2091, 21GG du Code civil et 685 du Code de pro-
cédure sont ici complètement désintéressés. 

II. Le créancier non payé des arrérages d'une rente depuis 
plus de deux ans, ou dont le débiteur est devenu insolvable, 
a le droit d'exiger le remboursement de son capital. (Articles 
1912 et 1913 du Code civil.) Il est réputé avoir demandé non-
seulement le remboursement des arrérages échus, mais avoir 
aussi exigé le paiement du capital, lorsque le jugement , ea 
vertu duquel il a été pris inscription pour le tout, constate 
que la validité du titre a été contestée, et que le juge a pro-
noncé sur cette validité, en ordonnant l'exécution du titre. 

Le juge saisi de l'ordre ouvert pour la distribution du prix 
de vente a pu très coinpétemment ordonner la eollocalion, pour 
le capital comme pour les arrérages, alors qu'il savait par les 
pièces du procès que le débiteur était en déconfiture et qu'il 
avait été mis en demeure d'exécuter le titre dans son inté-
grité; . > ». •% ;■ 

III. Lorsque le débiteur n'a pas usé du droit que lui confère 
l'article 2277 du Code civil, de faire réduire a cinq années les 
arrérages d'une rente dont on lui demandé le paiement ; lors-
qu'il a ainsi renoncé sans fraude au moyen de la prescription, 
ses créanciers n'ont pas qualité pour faire rétracter les effets 
de cette renonciation tacite. L'article 2225 du Code civil por-
tait que la prescription peut être opposée par le créancier, 
bien que le débiteur y renonce, suppose que les choses sont 
encore entières et que le débiteur et les créanciers sont en 
présence 
inap 

sont 

lu tiers qui profiterait de la relionciat 

noue 

mais il est 
Hcableau cas où tout est consommé et où les choses se 

ssées de bonne foi. S'il y avait eu fraude dans la re-
'action panlionne serait ouverte au créancier, el ce 
tu de l'article 1167 qu'il l'exercerait. 

pa 

lu rapport de 

TESTAMENT OLOC 

Le défaut absolu 

Bri 

,ament olograpne 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 19 et 26 janvier. 

LA FILLE DU RÉGIMENT. — La Figlia dcl Reggimento.. 

La représentation d'un opéra italien traduit d'-un opéra-co-
mique français ne peut avoir lieu sans le consentement des 
auteurs de l'œuvre originale. 

En cas de représentation de l'opéra traduit, les auteurs, soit 
des paroles originales, soit de la musique, peuvent récla-
mer des droits d'auteurs équivalens à ceux qui leur sont 
alloués par le théâtre sur lequel était représentée la pièce 
originale, 

M* Paillard de Villeneuve, avocat de M. Bayard et des 
héritiers Donizetti, expose ainsi les faits : 

En 1840, un opéra-comique en deux actes, la Fille du Ré-
giment, fut représenté sur le théâtre de l'Opéra-Comique. 
Les auteurs des paroles étaient MM. Bayard et de Saint-Geor-
ges; la musique était de Donizetti. Aux termes du traité passé 
entre la société des auteurs dramatiques et le théâtre de l'O-
péra Comique, les droits d'auteur sont fixés pour une pièce en 
deux actes à 6 pour 100 sur la recette, à 12 pour 100 si cette 
pièce compose seule le spectacle. Le droit se partage par moi-
tié entre les auteurs des paroles et l'auteur de la musique. M. 
Bayard et les héritiers de Donizetti réclament aujourd'hui 
de M. Lumley, directeur du Théâtre-Italien, leur part dans les 
droits d'auteur sur les recettes du Théâtre-Italien. Voici dans 
quelles circonstances : 

M. Lumley, qui est aussi directeur d'un, théâtre à Londres, 
avait fait représenter sur ce théâtre l'opéra la Figlia d I Reg-
gimento. C'était la musique de Donizetti, sur des paroles se'r 
vilement traduites en italien de l'opéra français. Sur le livret 
distribué par M. Lumley, et que je représente à la Cour, on 
lisait : « Musique de Donizetti, paroles de MM. Bayard et de 
Saint-Georges. » 

Que ces Messieurs n'eussent à réclamer aucun droit pour les 
représentations de Londres, cela est évident, et les théâtres 
anglais ne sont pas les seuls qui vivent aux dépens de notre 
littérature dramat ique. Mais M. Lumley a voulu représenter la 
Figlia del Reggirmento à Paris. C'était une autre affaire. M. 
Lumley le comprit bien, et il se mit en mesuré d'obtenir le 
consentement des auteurs. M. de Saint-Georges donna lésion; 
M. Bayard le donna à condition qu'on lui paierait ses droits 
d'auteur. Quant aux héritiers Donizetti, M. Lumley ne s'en 
occupa pas, et il a joué ta Figlia sans payer personne. 

M. Bayard et les héritiers Donizetti l'ont donc assigné de-
vant le Tribunal de commerce, à l'occasion des trois premiè-
res représentations, et ils ont réclamé des droits aiia^ues à 
ceux alloués par l'Opéra-Comique, c'est-à-dire 12 p. '100. M. 
Lumley nia d'abord qu'il dût un droit d'auteur pour une tra-
duction, et subsidiairement il offrit 25 fr. 

Voici le jugement rendu par le Tribunal : 

Le Tribunal, 

« Attendu que si Lumley prétend que Bayard l'avait auto-
risé à représenter l'opéra dont s'agit et aurait renoncé, à son 
égard, au bénéfice des droits d'auteur qu'il pouvait réclamer 
il n'en justifie pas ; qu'il résulte, au contraire, des débats et 
pièces produites, que Bayard, en se montrant disposé à auto-
riser la représentation de la Fille du Régiment, a toujours 
réservé à son profit les droits qu'il pouvait avoir à exercer 
sur les recettes ; 

« Attendu que, quant aux héritiers Donizetti, il est cons-
tant que Lumley n'a pas même demandé leur autorisation ; 

« Attendu que le chiffre de l'indemnité réclamée par les 
demandeurs n'est que l'équivalent de celui qui leurétait accor-

dé àl'Opéra-Comiquc ; que, dès lors, il paraît suffisamment 
justifié ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les offres de Lumley 
insuffisantes, et le condamne par les voies de droit, et même 
par corps, à payer à Bayard la somme de trois cent soixante-
cinq francs vingt-deux centimes, avec les intérêts suivant la 
loi, et aux héritiers Donizetti la somme do sept cent trente \ 
francs quarante-cinq centimes, aussi avec les intérêts suivant 
la loi; fait défense à Lumley de représenter à l'avenir la pièce ! 
dont s'agit sans le consentement des demandeurs, sinon, dit 
qu'il sera fait droit. » 

Depuis ce jugement de nouvelles représentations ont eu lieu ' 
et les droits dus s'élèvent aujourd'hui à près de 5,000 fr. 

Que dira M. Lumley à l'appui de son appel? que M. Scribe 
qui représentait M. Bayard alors absent, a consenti à la repré-
sentation. C'est une erreur. Voici ce que M. Scribe écrivait à 
M. Bayard le 8 octobre 1850, lettre dans laquîlle on lit : 

« Mon cher ami, 

« J'ai vu M. Lumley, .et dès qu'il a su que l'affaire offrait la 
moindre difficulté, il s'est hâté d'y renoncer, en me priant de 
vous faire des excuses sur son indiscrétion... » 

[. Lumley est prévenu, et cependant, lp letoore, 
il joue 

date pu 

tic 

u ; tandis que. 
sa restitution 

rectiueauon, eu puisant les cle-
expressions mêmes du testament, 
et non aiiundè, parce quf ', dans 

le de la date a été remplie, d'une 
il est vrai, mais du moins avec l'inten-
itateur .de se conformer à la prescription 
dans le cas où la date manque absolu-
à l'aide du raisonnement ne peut être 

alors que l'œuvre du juge et non celle du testaleur, qui est 
régulé avoir fait un testament dépourvu de date et par consé-
quent nul, aux termes de--, articles 970 et 1001 du Code 
civil. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Palaillo et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean , 
plaidant M* llennequin, du pourvoi do la demoiselle ilousea 
et consorts. 

répond : 

« Monsieur, * 

« J'étais bien loin de m'attendre à la réclamation q 
m'avez adressée au sujet do la Fille du régiment; ] 
jour do la première représentation su 
lieu de penser que votre consentement 
condition; c'est ainsi que l'a compris au 
garde les lettres à cet effet. 

« Votre intention, avez-vous dit, a toi; 
cette affaire de la même façon que 
en ce cas, je (.ois encore bien plus comp 

ion Itîéatr J ai ci 

voisinune œuvre lyrique: ceseraitdépouillcrlesautoursdelcur 

droit de propriété; ce serait établir un précédent contraire aux 
droits les plus essentiels de la littérature dramatique. 

Quant aux héritiers Donizetti, dont on conteste ies qualités, 
M' Paillard de Villeneuve produit un acte reçu par M' Foald, 
constatant le dépôt d'un décret rendu par lo Tribunal provin-
cial de Bergame, lequel constate que Joseph et François Doni-
zetti, de Bergame, sont les seuls héritiers du célèbre composi-
teur Gaétan Donizetti, leur frère. 

M
e
 Massu se présente pour soutenir l'appel interjelé 

par M. Lumley : 

M' Massu expose qu'après le succès obtenu à Londres, grâce 
au talent de M

11
' Sonlag, dans la Fille du Régiment, joué en an-

glais, M. Lumley, s'étant pourvu du consentement de M. 
Perrin, directeur de l'Opéra-Comiquo, se disposait à faire 
jouer la Figlia dcl Reggimento au Théâtre-Italien de Paris. 

C'était son droit. En effet, M. Lumley prétend, en prin-
cipe, et c'est l'opinion qui a toujours prédominé à la direction 
du Théâtre-Italien, qu'il n'a pas besoin du consentement des 
auteurs des paroles" d'un ouvrage traduit en italien. El cepen-
dant, préférant éviter un débat, il est entré en pourparlers avec 
ces messieurs ; M. Saiiit-Ceorges n'a fait aucune difficulté et 
n'a imposé aucune condition à son assentiment; quant à M. 
Bayard, la lettre de M. Scribe, qui a été lue par mon adver-
saire, atteste qu'il était tout aussi bien disposé que M. Saint-
Georges ; et, d'un autre côté, M. Lefranc, dans une lettre que 
je représente à la Cour, rappelle quelle fut la réponse de Jl. 
Bayard à M. Scribe sur ce point: «Dès qu'il s'agit, disait M. 
Bayard à son confrère, de faire quelque chose qui peut l'être 
agréable, j'y suis tout prêt;, je ferai ce que Saint-Georges croi-
ra devoir faire. »> 

K La lettre de M. Bayard, ajoute M. Lefranc, m'a été com-
muniquée par M. Scribe. » 

En présence de ces consentemens, dit M' Massu, M. Lumley 
a monté la pièce à grands frais; la première représentation 
était affichée pour le 26 novembre 1850. M. Lumley avait pris 
soin d'envoyer une loge à M. Bayard ; mais celui-ci, en ré-
pondant qu'il ne s'opposait point à la représentation, déclara 
en même temps qu'il faisait réserve de ses droits d'auteur. De 
là la lettre de M. Lumley à M. Bayard, dans laquelle il rap-
pelle à celui-ci qu'il avait cru à son consentement, ainsi que 
l'avait entendu aussi M. Scribe; de là aussi le procès dans le-
quel on a fait intervenir les héritiers Donizetti. Vous connais-
sez le jugement intervenu et dont M. Lumley est appelant. 

M" Massu soutient que MM. Donizetti ne justifient pas par 
pièces suffisamment probantes de leur qualité d'héritiers. 
Puis, il fait remarquer qu? la question qui s'élève dans le 
procès, à l'égard de M. Bayard, esl d'une grande importance 
pour le Théâtre Italien, qui n'a jamais payé de droits d'au-
teur pour dos libretli qui sont, en général, assez insi-gnifians. 
Cette question est celle de la liberté de la traduction d'un ou-
vrage français en langue étrangère et de la représentation de 
cette traduction. 

A cet égard, l'avocat expose que, d'après l'article 425 du 
Code pénal sur la contrefaçon, et la loi du 10-2£ juillet 1793, 
les auteurs d'écrits en tous genres et les compositeurs de mu-
sique ont, pendant toute leur vie, le droit exclusif de publier 
et faire représenter leurs ouvrages et de faire saisir les édi-
tions imprimées ou gravées sans leur permission; le motif de 
cette législation est qu'il y a là un véritable dol à leur préju-
dice par l'effet de la contravention à ces articles ; mais une 
simple traduction n'a pas ce caractère. La traduction esl l'œu-
vre du traducteur, et constitue pour lui un droit de propriété; 
le langage, l'idiome qu'il emploie sont son ouvrage; aussi ne 
peut-on pas dire, par exemple, que Delille, traducteur, soit le 
contrefacteur do Virgile. Les arrêts rendus par la Cour de cas-
sation (juillet 1824) et par la Cour d'appel de Paris (14 février 
1810), affaire Defauconpret, à l'occasion des œuvres de Wal-
ter Scott, protègent la propriété littéraire du traducteur. 

Il faut, s'entendre sur ce mot do propriété littéraire ; ainsi 
que le disait Chapelier, à la grande Assemblée constituante, 
dès que l'auteur a émis ses idées, la loi lui accorde, non pas 
le monopole de ces idées, mais celui de son écrit, de sa publi-
cation, et c'est pour cela qu'il serait plus rationnel, à l'instar 
des nations étrangères, d'appeler droit de copie ce droit de 
propriété littéraire; et c'est eu effet le droit de copie que ga-
rantit à l'auteur !a toi de 1793. C'estpar le même motif que la-
loi ne punit pas le plagiat, qui n'est pas une copie proprement 

L'avocat cite, à l'appui de cette doctrine, MM. Gastambide, 
Benouard, qui lui- même rapporte l'opinion du célèbre liant ; 
il ajoute que tel est l'usage général, le meilleur interprèle 
des lois ; et que le Gouvernement, qui cependant ne pense pas 
se rendre, complice du délit de contrefaçon, ne perçoit aucun 
droit de douane sur ies traductions, faites en général, sans 
aucun doute, sans la permission des auteurs. 

A l'égard des représentations théâtrales, ajoute-t-il, s'il est 
vrai que la loi du 15 janvier 1791 exige la permission des au-
teurs, il est vrai aussi qu'une traduction n'a pour auteur que 
le traducteur, et que, dans l'espèce, ce qu'on joue au Théâtre-
Italien sous le litre de la Figlia dcl Reggimento, est la pro-
priété privée du traducteur. Que s'il y a un préjudice pour 

! l'autour de l'ouvrage traduit, il soit accordé une indemnité, 
j soit; mais point do droits d'auteur. C'est ce que la Cour d'ap-

pel de Paris décida à l'égard do M. Paul de Musset, auteur 
! d'une- nouvelle tirée des Mémoires de Saint-Simon, et intitu-
| lée : M. de Coislin, ou l'Homme trop poli. M. do Musset ne 

j fut pas considéré comme collaborateur des auteurs d'un vau-
j dev/H-e joué au Gymnase sous le -même litre, et il ne lui fut 
i pas alloué de droits d'auteur; mais-commeil lui était devenu 

impossible désormais de mettre au théâtre sa nouvelle en 
| forme de vaudeville, il lui fut alloué 300 fr. de dommages-iu-

le procès relatif à la 'Gasza ladra, on décida qu'il 
Im ^ea <î.O t'r rîn YÎAmmnànc..iïit .Wû (c. 

COUR D'APPEL DE PARIS (3* ch.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 31 décembre 1851. 

DISPENSE DU RAPPORT. — NON EXIGÉE PAR u ,
-0I 

MES SACRAMENTELS. — L'iNDUCTION "■' -'-
DE L u,, 

TESTATEUR URÉE DES TERMES DU TES^AMEXT 

LEGS UNIVERSEL ET DE TOUT CE DONT LA I.oi
 t 

DISPOSER. EXPRESSION SUFFISANTE DE „ 

"DE RAPPORT 

La loi 

s «i'nT 

«i 

n'exige pas que le préçipul et hors part
 a 

pense de rapport soient énoncés en termes sacrant 4 
peuvent s'induire de l'intention du testateur d'"--?*^ 
mes du testament. 

//. L'institution d'un enfant comme légataire univer 
don et te legs en toute propriété de tout ce dont la i ■'I 

met au père et à la mère de disposer, manifestent «*■' M 
rement et expressément leur intention de l'investi,' i 
quotité disponible par préciput et hors part. 

La dame Mourlot était déeédée laissant sept
 cri

f 

un testament contenant la disposition suivante 

J'institue pour mon légataire universel Jcaii-Ba,,,: J 
phonse Mourlot, mon fils, et je lui donne et lègue

 c
„ H 

propriété tout ce dont la loi me permet de disposer • i'« ^ 
que les droits de mutation et les frais de toute nâtiS^ 
quels mon testament donnerait lieu soient supportés' 
ma succession, de manière que ce legs lait à mon lilsr» " 
pour lui l'occasion d'aucune dépense, et qu'il le reçoive ti 
fit. nnitte de tonte charee... 

a4 

er sur tion 1)1 

de. la h 
ment, 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portails, premier président. 

Bulletin du 26 janvier. 

OBLIGATION COMMERCIALE. — CAUTIONNEMENT. — JURIDICTION 

COMPÉTENTE. 

L'engagement consenti par un commis-négociant à l'effet de 
' p-arantfr les obligations commerciales de son patron est pure-
ment civil, et ne soumet pas la caution à la juridiction consu-
laire. .'Art. 631 el 634 du Code de commerce ; art. 424 du 
Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport do M. le conseiller Moreau (de la 
Meurihe), et conformément aux conclusions de M. le premier 
avocat-"énéral Nicias Gaillard, d'un arrêt rendu, le 2 décem-
bre 1843, par la Cour d'appel de Lyon. (Thorcl jeune contre 
Kaynaud et .compagnie ; plaidant, M' Jarrige, substituant M" 
Koger.) 

PRIVILÈGE SUR LES MEURLES. — ADMINISTRATION DES CONTRI-

BUTIONS INDIRECTES. — PROPRIÉTAIRE. 

"Le privilège accordé par l'article 47 du décret du 1" ger-
minal an XÙIà l'administration des contributions indirectes 

sur les meubles et effets mobiliers, est primé par celui du 
propriétaire pour les ,six derniers mois de loyer, sans qu'on 
puisse arguer, contrôle privilège du propriétaire, de ce que 

les loyers de ces six derniers mois avaient été payés d'a-

vance. ; ■ „ , ' , . 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Benouard, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-

cias Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, 
le 4 novembre 1850, par le Tribunal civil de.... (Administra-
tion des contributions indirectes contre Féron ; plaidant, M* 
Jager-Scliinidt.) 

; aunesron 
pleine et entière, car M. de Saint-Georges m'a donné la sienne ! 
avec un désintéressement que je me plais à vous signaler et 
dont j'ai été fort touché, i 

« Cependant, monsieur, si vous croyez devoir insister pour 
faire percevoir un droit qui n'a jamais existé au Théâtre-Ita-
lien, et auquel vous n'aviez vous-même pas songé, il y aurai l 
préalablement à nous entendre sur la quotité ; car vous savez 
qu'entre la société des auteurs dramatiques el le théâtre que 
je dirige il n'y a pas de traité-; je ne connais qu'un précédent, 
c'est celui de la Gaz:a ladra, opéra en trois actes, pour lequel 
le Tribunal de commerce de la Seine, dans une circonstance 
tout exceptionnelle, a autorisé les auteurs à percevoir un droit 
fixe. 

« Sans admettre en général ce précédent comme principe, je 
suis prêt, par exception pour vous, à en faire l'application. 

J'espère, monsieur, que vous trouverez, comme moi, que 
cette proposition concilie tous les intérêts. 

« Agréez, etc., 

« LUMLEY. » 

Ainsi, comme on le voit, cette lettre ne contestait pas le 
droit en lui-même : elle en contestait la quotité. Dans se... ex-
ploit d'appel, M. Lumley va plus loin: il dit qu'il ne doit 
rien. 

Pourquoi? parce que, dit-on dans les conclusions, MM. 
Bayard et Saint-Georges ne sont pas les auteurs de la pièce: ils 
l'ont empruntée, dit-on, au génie de Déranger. Nous connaissons 
tous, en effet, la chanson du célèbre poète, ta Vivandière du 

I régiment. Est-ce sérieux, cela? Mon Dieu ! nous n'empêchons 
| pas M. Lumley de faire chanter par. sa troupe la Vivandière 

du régiment, paroles et musique, sur l'air : C'est ce matin au 
point du jour... Les héritiers Donizetti ne s'en plaindront pas... 
Mais quand on reproduit l'œuvre do ce compositeur, quand 
on la reproduit avec le poème lui-même, peut-on sérieusement 
dire aux auleurs que c'est Béranger que l'on copie et que l'on 
chante? 

On dit encore que le droit de traduction -est autorisé et 
que Ira luire n'est pas contrefaire. 

M" Paillard de Villeneuve rappelleles précédens delà juris-
prudence. L'opéra de Luerezia Borgia a é'.écoudainiio comme 
une atteinte aux droits de M. Victor Hugo, auteur du drame • 
la Gazza ladra comme une contrefaçon du mélodrame de la Vie 
voleuse, etc. . U rappelle que M. Lumley lui-même paie un droit 
d'auteur légitime à M. Victor Hugo toutes les fois qu'il joue 
Luerezia ou Ernani, droit analogue à celui consacré par les 
théâtres où se jouent ces drames. 

Eu droit, l'avocat soutient que l'atteinte à la propriété litté-
I raire résulte surtout de ce double fait, concurrence el préju-

dice, et qu'il est impossible d'admettre que l'on peut impuué-
yment, sous le voile de la traduction, reporter sur un théâtre 

térêts. Dans 

y avait contrefaçon,. et on adjugea 40 ir. de dommages-intérêts 
par chaque représentation. De quel préjudice peut-on ici se 
plaindre? D'aucun assurément de* la part du dir«cteur du 
Théâtre-Italien de Paris, puisqu'il n'a fait que doubler lo suc-
cès de la pièce de M. Bayard. 

La Co: r a rendu son arrêt eu ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant quo l'opéra intitulé: la Figlia Uel Reggi-
mento, et représenté par Lumley sur le Tliéàtrc-Itulien, est lo 
même que celui qui a été écrit et composé pour l'Opéra-Conii- j 
que par Saint-Georges et Bayard, pour les paroles, et par Do- | 
nizetti, |ijtir la musique/et qui porte le titre de la Fille du j 
Régiment ; 

K Que la traduction des paroles françaises eu paroles italien- i 
nés ne met entre les deux pièces qu'une différence insigni-
fiante ; 

« Que ce point est d'abord évident à l'égard de la musique, 
puisqu'elle a été conservée intacte, telle qu'elle est sortie des 
mains du compositaur, et qu'en passantsur le théâtre de Lum-
ley, elle y est restée grevée du droit de propriété appartenant à 
Donizetti ; que le changement ou la version des paroles ne sau-
rait avoir aucune inlluènce à l'égard de l'inventeur de la mu-
sique; que, dans l'opéra dont il s'agit, la musique est une 
partie tellement importante de l'œuvre lyrique, quo la modi-
fication des paroles, surtout quand elle est aussi secondaire 
qu'une traduction, n'en peut altérer le genre spécial d'expres-
sion et eu diminuer les droits. 

« Considérant, à l'égard des paroles, que les auteurs ont 
aussi, à cet l'égard, un droit do propriété qui doit leur rester 
plein et exclusif; que si une simple traduction pouvait faire 
concurrence à la pièce originale, telle qu'elle est représentée 
sur un théâtre voisin et avec la même musique, il en résulte-
rait pour eux un préjudice réel, puisque la reproduction pour J 

ainsi dire matérielle de leur œuvre ne leur profilerait pas; 

« Qu'il suit de là que Lumley s'est emparé de la chose d'àu-
iPtti quand il a prétendu faire exécuter sur la scène italienne 
l'opéra do la Figlia del Reggimento sans payer aux auteurs 

de la musique et des paroles originales le droit assuré à la 
propriété ; 

« Que l'autorisation qui lui a été donnée par Saint-Geor-
ges, en ce qui le concerne, ne saurait rien enlèvera l'intégrité 
des droits de Bayard, qui n'a pas consenti au sacrifiée de ses 
droits ; 

« Considérant, au surplus, que les héritière Donizetti jus-
tifient suffisamment de leurs qualités; 

« Adoptant enfin en tant que de besoin les motifs des pre-
miers juges; ' * 

« Confirme » 

et quitte de toute charge 

Sur la demande d'Alphonse Mourlot en délivra^ 

legs universel à lui fait, ses cohéritiers pré tendent 

rien, ni dans les termes ni dans l'ensemble des dijJ 

tions, ne tend à démontrer que le légataire ait été dis,'"" 
du rapport. 

Jugement qui le décide ainsi par les motifs suivans 

« Attendu que la veuve Mourlot, laissant plus de trois 
fans, ne pouvait disposer que du quart de ses biens • 

« Attendu que tout héritier venant à la succession est i 
du rapport envers ses cohéritiers, et ne peut réclamerai 
à lui faits par le défunt, à moins qu'ils no lui aient étéf" 
par préciput et hors part ou avec dispense de rapport fi '1 

843 du Code civil); * ^ 

« Attendu que la quotité disponible peut être donnée 
testament à l'un des successibles sans être sujette au rantS 

pourvu que la disposition ait été faite expressément à titre ri 'i 
préciput el hors part (Article 919 du Code civil) ; 

« Attendu que le legs dont il s'agit n'a point été fait J 
préciput et hors pari, ni avec dispense de rapport; 

« Attendu qu'en imposant cette condition irritante, la |i 
n'exige pas que le testateur se serve de termes sacramentel 
et qu'il peut employer des équivalons; 

« Mais que' ces équivalens doivent se trouver dans le tesii 
ment lui-même; qu'on ne peut les chercher dans les fàitsj 
circonstances extérieurs, ni les induires de conjectures ; 

« Qu'il ne suffit pas de la volonté de donner avec dispeim) 
de rapport; 

« Qu'il est indispensable que cette volonté soit légalemti 
exprimée ; 

« Attendu que la veuve Mourlot pouvait, aux termes de l'an, 
919 du Code civil, réparer le vice de la disposition promis 
au moyen d'une déclaration postérieure, et qu'elle n'a pas u. 
de cette faculté ; 

« Attendu que l'on ne peut.objecter que le testament g 
produirait pas d'effet, et que le testament n'est pas présami 
avoir voulu faire une disposition inutile ; 

« Qu'Alphonse Mourlot avait la faculté de renoncer à laquî 
pté d'héritier pour s'en tenir à celle de légataire universel, ' 

s
e faire ainsi attribuer la quotité disponible. » 

Devant la Cour, M" Chaix-d'Est-Ange, pour Alpbonst! 
Mourlot, appelant, soutenait, ce qui n'était pas, du reste! 

contesté dans la cause, que la dispense de rapport n'était 

pas exigée par la loi en termes sacramentels; qu 'il suffi-i 

sait, à cet égard, que l'intention dt testateur ressortît en 

rement des termes du testament; que l 'intention deiadi-' 

me Mourlot ne pouvait être douteuse; qu'en effet, ekl 

instituait Alphonse Mourlot, son fils, pour son légataw 

universel; qu'ainsi elle entendait lui donner toute sa suc-

cession, sans en rien excepter, même les réserves quel 

ses cohéritiers n'avaient le droit de reprendre que par voie' 

de retranchement, ainsi qu 'il était décidé par les auteurs 

et la jurisprudence ; que, dès-lors, elle lui donnait néces-

sairement une dispense de rapport, puisqu'elle lui doitHait 

tout ; que si elle ajoutait qu'elle lui donnait tout ce dont la 

loi lui permettait de disposer, celle disposition n'était point 

restrictive de la première, quant à l'intention de dispen-

ser du rapport; que seulement, sachant qu'elle avait d'au-

tres enfans, mais ignorant la quotité qu'elle pouvait don-

ner, elle avait déclaré l'aire don de tout ce dont la loi 1« 

permettait de disposer, ce qui, dans son intention, n 'était 

pas réduire Alphonse Mourlot à la seule quotité disponi-

ble légale, mais lui donner tout, moins ce dont elle ne 

pouvait pas priver ses autres enfans, et ce qui cqnurraj 

encore son intention de donner par préciput et hors part. 

Enfin, ce qui achevait la démonstration de son intention, 

c'était sa volonté formellement exprimée que les droits de 

mutation du legs universel et les frais de toute nature aux-] 

quels son testament donnerait lieu fussent supportés paH 

la succession. N'était-il pas évident qu'elle voulait que son l 

fils reçût le plus possible outre sa part héréditaire, et sans 

aller chercher la preuve de l'intention de la dame Mo'.n W 

en dehors de son testament, n'est-il pas manifeste qu 'elle | 

ressort de tous et chacun des termes du legs universel ? 

M" Delangje, pour les héritiers du sang, soutenait le 

bien-jugé de la sentence des premiers juges. Notre Com 

a-t-on dit avec raison, a été fait dans un esprit démocra-

tique ; c'est pour cela que, tout en laissant à la dispO# 

tion du testateur une quotité disponible, il a voulu que s»
n 

intention de donner avec dispense de rapport lût expr»? 

sèment énoncée. Je sais bien qu'il n'exige pas celte énon-

ciation en termes sacramentels j.mais il faut au moins q«
e 

son intention, à cet égard, ressorte invinciblement des 

autres dispositions du testament. Ainsi je concevrais q"
e 

si un père avait légué à cinq de ses enfans une somnj
e 

même inférieure à leur réserve légale, avec défense «*' 

réclamer davantage, et qu'il eût donné le reste de sa suc-

cession au sixième, son intention, au point de vue de r 
dispense de rapport, ne saurait être douteuse, ctse!aiuu

ss
l 

expresse que s'il eût écrit celte dispense dans son testa-
ment. 

Mais, ici, ya-t-il rien de semblable? M
rar

 Mourlola donne 

lout, je le veux bien; mais a-l-elle donné tout avec dis-

pense de rapport? Vous dites que qui donne tout n'exC^I 

rien et dispense nécessairement du rapport. Cela n'est Pf 

vrai au point de vue du rapport; il est possible de conci-

lier le legs universel avec l'intention do nn uns donDf. 

à 1» 

lier le legs universel avec l'intention de ne pas 

hors part; l'intention a pu être de ne donner lout q"' 

condition djjpnoncer à la qualité d'héritier et à la rés$| 

ve, pour s'en tenir à celle de légataire, et, ainsi que 

dit les premiers juges, le legs ne serait pas inutile. On '» 

dame Mourlot n'ayant pas exprimé l'intention eontno''
e

t 

son testament doit être interprété dans les ternies * 

droit, c'est-à-dire avec charge du rapport, si mioux n'Sj 

me lejsieur Mourlot renoncer à la succession pour' s 
tenir à son legs. 

Nonobstant ces raisons et sur les conclusions confo^ 

mes de M. Bcrvtlle, premier avocat-général, la Cour *> 
rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« ba Cour, 

« Considérant que si la dispense do rapport en faveur d u 
cohéritier légataire doit être expressément énoncée, la 

"exige pas, a cet égard, de termes sacramentels; M

11
'
c

" i
u

i 
tuant son fi|

s
 légataire universel et en déclarant, en outre» n» 
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ner tout ce dont la loi lui pemieltait de disposer, la veuve 
u rlot a nécessairement et expressément manifesté l'inten-

•
 U

 dan- son testament de l'investir de la portion disponi-
ble" en lai laissant, en outre, la faculté do faire valoir ses lui 
droits héréditaires ; 

Infirme; au principal dit qu'Alphonse Mourlot, considéré 
nuno dispensé (lu rapport, fera valoir en même temps son 

j^gs universel et es droits héréditaires. 

JI:ST ï i ; E c m Mi N E U ,K 

de la métai-

lartiaire, où do-

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

.'Correspondance particulière de la Gazelle desTribunaux.) 

présidence de M. Duley-Harispc, conseiller à la Cour 

d'appel do Pau. 

Audience du 15 janvier. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

ga famille Laborde, delà commune de Pouillou, avait 

reçu congé, pour la Saint-Martin prêchai 

.;
e

uu'cire exploitait par bail à coloiiage . 

vait entrer après elle Jean Lasscrre avec ses enfaiiseL pe-

ijls-cnfans. 

pierre, le plus jeune des lils Lauordc, avait paru parti-

culièrement irrité du congé, et son ressentiment s'était 

exhalé en apostrophes violentes et en menaces sinistres 

contre le vieux Jean Lasserre, qu'il accusait d'avoir pro-

voqué l'expulsion de sa famille pour la remplacer dans la 

m<
L,?l2 octobre, vers neuf heures du soir, Jean Lasserre 

tombait frappé d'un coup de feu dans un chemin creux 

,
|U

i horde la vigne dépendant de la métairie. Les voisins, 

attires par l'explosion et par ses cris, ne virent personne 

et lui-même ne leur donna aucun indice sur le meurtrier: 

„ Je n'ai, dit le pauvre vieillard,' aucun soupçon, parce 

que je ne me connais aucun ennemi.» Il fut transporté 

mourant dans sa maison, où il expira bientôt après. 

Le lendemain, aussitôt qu'il lit jour, ceux qui l'avaient 

relevé revinrent sur le lieu du crime pour y rechercher les 

traces de l'assassin. A vingt mètres environ'd'un amas de 

sang qui marquait la place où ils avaient trouvé gisant le 

malheureux Lasserre, ils remarquèrent sur le tertre un 

buisson de genêt épineux froissé et affaissé par la traction 

de la main de quelqu'un qui s'y était accroché pour mon-

ter sur le talus et sauter dans la vigne; ils y entrèrent 

eux-mêmes et remarquèrent les traces d'un pied nu ; ils 

les suivirent, et furent conduits par elles à un vieux ôhêno 

dans le tronc duquel on trouva un fusil fraîchement dé-

chargé. Les traces, à partir de là, cessèrent d'être visibles, 

parce que le terrain était ferme. 

Les propos haineux et menaçans tenus par Pierre La-

burde dirigèrent d'abord sur lui tous les soupçons ; il fut 

arrêté, et des charges accablantes ne tardèrent pas à se 

produire ; on sut que dans la matinée du 13 il avait de-

mandé à sa mère une épingle pour arracher de sa main 

quelques épines; son pied s'adaptait aux traces remar-

quées; enfin, le fusil trouvé dans le creux du chêne fut 

reconnu par un habitant de la commune, qui l'avait prêté 

à l'accusé. Celui-ci, qui avait nié jusque-là, fut vaincu par 

l'accumulation de tant d'indices accusateurs; il avoua que 

c'était lui qui avait tiré le coup de fusil sur Lasserre. 

Il comparaît sous l 'accusation d'homicide avec prémé-
ditation et guet-apens. 

C'est un jeune homme de vingt ans à peine, d'une taille 

élevée, d'une figure douce et régulière. Il s'exprime en 

assez bon français et avec une parfaite convenance. Il ex-
cite un vif intérêt. 

■ Le siège du ministère publie est occupé par M. Ger-
toux, substitut. 

M c Dulamon défend Laborde. 

Les aveux de l 'accusé ont été tout intérêt aux déposi-
tions des témoins. 

Laborde soutient seulement qu'il n'a pas voulu donner 

la moi't à Lasserre; il ne voulait, dit-il, que le blesseraux 

jambes pour le rendre incapable d'exploiter de quelque 

temps la métairie. J'espérais, ajoute-t-il, que si cela arri-

vait, le propriétaire nous y laisserait, ma famille et moi. 

J'étais si éloigné de l'intention de le tuer que je l'ai suivi 

plus d'un kilomètre pour attendre un moment où il serait 

beaucoup plus élevé que moi, de manière à ce que la 

charge de mou fusil ne pût pas l'atteindre au-dessus des 

parties inférieures, où je voulais viser. Trois fois je l'ai 

couché enjoué (mouvement) et trois fois j'ai relevé mon 

arme, parce que ma place ne me paraissait pas assez in-

férieure. Malheureusement, quand je me suis déterminé à 

. faire feu, la pente du terrain où il marchait s'est trouvée 
brusquement abaissée et le coup a porté trop haut. 

M. le président, d'après ces explications, a -annoncé 

qtul poserait comme résultai des débats la question de 

blessures faites volontairement sans intention do donner 
m mort, mais l'ayant occasionnée, 

I, M- le substitut Gertoux a soutenu avec force l'accusa-

, bon dans ses termes primitifs en repoussant les explica-

tions de Laborde. Toutefois, en présence de tant de jeu-

nesse el de tant du repentir, le digne magistrat a senti sa 
I sévérité désarmée et il a trouvé des paroles pleines d'é-

motion pour solliciter lui-même l'admission des circons-
tances atténuantes. 

M" Dulamon a présenté la défense en s'attachan 

W l'intention homicide et ia préméditation. 

Les jurés, après une courte délibération, rappe 

yerdiet négatif sur la question de meurtre, aflirn 
lfi

 question subsidiaire des blessures et sur la i 
talion. -

 1 

M- le substitut requiert l'application des articles 300 
du Code, pénal. 

Laborde est condamné aux travaux forcés à perpétuité 
•"Wde éclate 

^"té et lui 

*«i qu'il 
repentir. 

a ecar-

'tent un 

atif sur 

émédi-

et 

de la tribu des Bcni-Serghin. Cet homme ayant aperçu 

plusieurs fois Yamina Gourmi, jeune femme d'Ali-Ouat, 

et belle-sœur d'Ahnied-ben-Edjebri, avait conçu pour 

celle femme une passion violente, et guettait le moment 
de la trouver seule. 

Pour son malheur, dans la matinée du 29 septembre 
dernier, il crut avoir trouvé l'occasion qu'il cherchait. Tous 

les voisins d'Ali-Ouat s'étaient rendus à une fête qui avait 

heu loin de son domicile. Lui-même absent, travaillait à 

la construction d'une maison située à environ six kilomè-

tres. Son frère, «Hamcd, élait également sorti pour arro-

ser un champ de maïs fort rapproché. Yamina était seule, 

sans défense; Ben-Mezian n'hésita pas à pénétrer chez 
elle. 

Quo se passa-t-il alors' C'est ce qui n'a pu être com-

plètement éclairci; mais le même jour, dans l'après-midi, 

Ahmed se présenta chez le caïd Si-Tahar, et lui demanda 

si son frère Ali-Ouat était venu lui porler plainte conùfé 

Ben-Mezian, surpris le malin môme en flagrant délit d'a-

dul ère avec Yamina. Le eaîd, qui n'avait pas vu Ali-Ouat, 

mais frappé du trouble d'Hatiied et de l'incohérence de ses 

paroles, retint ce dernier. Peu après, arrivèrent trois Ara-

bes qui avaient passé chez le caïd quelques heures aupa-

ravant. Sur les bords de l'Oued-Djenimâ, du milieu des 

broussailles, ils avaient entendu sortir des gémissemens, 

le râle plaintif d'un homme prêt à expirer; guidés par ces 

faibles sons, ils avaient bientôt découvert le corps d'un 

inconnu mourant et incapable d'articuler une parole. Aus-

sitôt, ces trois hommes effrayés étaient retournés sur 

leurs pas pour avertir Si-Tahar. A l'instant, celui-ci mon le 

à cheval, se transporto à l'endroit incliqué et y trouvé le 

cadavre, qui fut aussilôtreconnu pour celui de Ben-Mezian. 

La tête portait les marques de coups violons, le visage 

rouge et tuméfié montrait une blessure à la mâchoire in-

férieure. Le médecin chargé de l'autopsie, qui eut lieu seu-

lement dix jours après, pense que la victime a été d'abord 

étranglée avec une ceinture ou un cordon, puis traînée à 

travers les broussailles, où se remarquent encore les tra-

ces de son passage. Ben-Mezian était âgé de vingt-huit à 

trente ans et de constitution robuste. Un seul homme a pu 

l'étrangler, mais il en a fallu au moins deux pour le trans-

porter à l'endroit où les Arabes l'ont trouvé mourant. 

Eclairé par le nom de celui qui venait d'être sacrifié 

.sans pitié, le caïd n'hésita pas à penser qu'Hamcd avait 

pris une part active au meurtre. Rentré dans sa demeure, 

Si-Tahar interroge cet homme, qui d'abord proteste de 

son innocence ; mais, pressé vivement, et placé entre le 

dangêr d'un aveu et la peur de la bastonnade, il se déci-

de à parler; il avoue sans réticence ce qui s'est passé : 

« Ce matin, dit-il, j'étais occupé dans un champ de maïs 

auprès de la maison. J'entends des cris; je reconnais la 

voix de Yamina, de l'épouse de mon frère ; je vole à son 

secours; j'entre et je trouve Àbd-el-Kader qui tenait ren-

versée sous lui cette femme souillée par sesviolences. J'ai 

saisi ce 'misérable, je lui ai passé mon mouchoir autour 

du cou en lui disant que j'allais le mener devant notre 

caïd. C'est ainsi que je l'ai conduit à l'endroit éloigné où 

travaillait Ali-Ouat. J'ai raconté à mon frère ce que j'avais 

vu et lui ai livré le coupable. Alors nous nous sommes di-

rigés vers la demeure du caïd, mais en chemin, arrivé sur 

les bords de l'Oued-Djemma, mon frère m'a dit : Tuons-

le !... Nous l'avons étranglé, puis Ali l'a achevé à coups 

de* pierre. Ensuite nous avons traîné son corps où on l'a 

trouvé. Mon frère a pris la fuite et moi je suis venu afin 
de me livrer à la justice. 

L'instruction a pleinement établi la véracité de ce récit. 

Ali-Ouat, l'époux outragé, n'a pu être arrêté, mais sa 

femme Yamina, qui, à la nouvelle du meurtre, avait aussi 

pris la fuite et s'était réfugiée chez son père, Yamina a 

fait de l'attentat consommé sur sa personne, par Ben-Me-

ziaii, un récit en tout semblable à celui de son beau-frère. 

Cependant celui-ci est revenu depuis sur une partie de ses 

aveux; il soutient qu'il a simplement livré Ben-Mezian à 

son frère Ali, et n'a en rien coopéré au meurtre. 

Aux débats, Hamed persiste dans ce nouveau système, 

qui lui a été soufflé par quelque camarade de prison, car 

d'abord il avait renouvelé ses aveux devant le magistrat 

chargé de l'instruction. Le caïd Si-Tahar et un autre té-

moin régulièrement assignés n'ayant pas comparu ont 

été condamnés à l'amende infligée par la loi, sur la-réqui-

sition du ministère public. La déposition du docteur Bau-

dtchon, qui a procédé à l'autopsie du corps de Ben-Mezian, 

celles des Arabes qui l'ont découvert, et delà fem ne d'Ali-

Ouat, ont confirmé les doeumens recueillis par l'informa-

tion sur la cause du crime et les détails de son exécution. 

Complètement voilée et couverte de la tête aux pieds d'un 

burnous masculin, Yamina l'ait à voix basse le récit de 

l'attentat consommé sur elle; enfin le témoignage d'un 

indigène, qui a rencontré Hamed conduisant Ben-Mezian 

à son frère, établit que l'offenseur marchait sans résistance 

apparente et probablement sans soupçonner, le sort que lui 
réservait une implacable vengeance. 

Chargé d'office de la défense d'IIamcd, M" Gillotte a 

fait valoir en s'a faveur la gravité de l'outrage dont la pas-

sion forcenée de Ben-Mezian avait souillé l'honneur de sa 

Famille, outrage qui, aux yeux des Arabes, ne peut être 
lavé que dans le sang du coupable. Quelle que soit sa part 

dans la veugeanee tirée de l'affront, Hamed n'a fait qu'o-

béir aux traditions de sa race, au commandement de sa 

loi religieuse. Peut-on lui en faire un crime? Pour le mu-

sulman fidèle qui voit sa sœur ou sa femme déshonorée, 

c'est un devoir de tuer le séducteur. Nos mœurs plus fa-

ciles el nos lois [dus humaines proscrivent ces coulumes 

barbares, mais il serait injuste déjuger avec nos idées des 

idées, des sentimeus, des instincts irrésistibles, do/il il 

faut reconnaître la puissance. 

Ces considérations, présentées avec beaucoup de cha-

ct de conviction, ont réussi à détourner de la tête 

MM. de Mérode, Henri de Morlemart, de Montalem-

bert, de Moustier, André (de la Charente), Auguslin Gi-

raud, Malhieu-Bodet, Desjobert et Hallcz-Claparède, ont 

donné leur démission des fonctions de membres de la 

commission consultative. (Monilnir.) 

..justice ne recc-

îardis suivans. 

Le garde-des-sceaux ministre de 1 

vra pas mardi 27 janvier; il recev 

— Le ministère de la police générale va êlre ins 

dans les bâtimens du ministère du commerce et de l'agri-

culture. On a déjà commencé aujourd'hui les dispositions 

nécessaires à cette installation. (Patrie.) ■ 

— On annonce l'organisation, au ministère de la guer-

re, d'une commission de révision destinée à statuer, en 

dernier ressort, sur les questions relatives à la déporta-

tion. ' (Patrie.) 

— Les débats de l'affaire soumise depuis le Î9 de ce 

mois au jury de la Seine se sont continués aujourd'hui. 

On a termine l'audilion des témoins relatifs à la fabrica-

tion et à l'émission des faux billets de la Banque de Fran-

ce. On a repris ensuite quelques faits de la première divi-

sion (faux mandats), laissés en arrière à cause de l'ab-
sence de quelques témoins. 

Ainsi que nous l'avons dit, tout porte à penser que le 

réquisitoire de M. ^'avocat-général Morigis pourra com-

mencer à l'audience de demain mardi 

— Peu de jours après les événemens de décembre, M. 
le lieutenant Pourrai, du 7° régiment d'artillerie, reçut 

l'ordre de se rendre à Yiucennes, avec un fort détachement 

pour y recevoir un approvisionnement de munitions de 

guerre qu'il devait conduire au dépôt de l' Ecole-Militaire. 

Lorsque les fourgons, chargés de ces munitions, quittè-

rent le fort, M. Pourratfit former un peloton d'ayant-garde, 
entoura les fourgons de soldats et plaça un autre peloton 

à l'arrière-garde. Le convoi marchait avec ordre. Mais à 

quelque distance de la barrière du Trône, un des hommes 

de l'arrière-garde ayant quitté son rang pour se mettre 

près des fourgons, le lieutenant Pourrai lui ordonna de 

retourner à son poste. L'artilleur André, loin d'obéir à 

cet ordre, fit entendre des menaces et jeta sa baïonnette. 

Sur l'observation de ses camarades, il s'empressa de la 
ramasser. 

Peu d'instans après, cet homme resta en arrière de tout 

le détachement. Le lieutenant envoya aussitôt le maréchal 

des logis Arribat pour le faire rentrer dans les rangs ; 

contraint d'obéir, André*lança son mousqueton avec force 

sur le pavé ; la désobéissance de cet homme sur la voie 

publique commençait à troubler l'ordre do l'escorte. 

<> En voyant une telle mutinerie.se prolonger, dit M. le 

lieutenant Pourrât dans son rapport, lemaréehal-des-logis 

mit promptement pied à terre, et dégainant son sabre, il 

obligea l'artilleur. André à reprendre son mousqueton. 

L'exaltation de ce militaire allait toujours croissant, et 

craignant qu'un scandale de cette nature ne se renouve-

lât dans l'intérieur de Paris, ce qui aurait pu occasionner 

du trouble et compromettre ia sûreté du convoi que je 

conduisais,je le fis arrêter et garder par quatre artilleurs. 

En arrivant' à la barrière du Trône, je dus en débarrasser 

le détachement et je le confiai au poste de la ligne de ser-

vice sur ce point. Là, il se livra à toutes sortes de propos 

et d'invectives contre le régiment et contre la batterie 

dontil fait partie. » Le lieutenant, chef d'escorte, ademan-

dé que ce militaire fût traduit devant le conseil de guerre. 

Interrogé par M. le colonel Lebrun, président, le pré-

venu prétend qu'il est sujet parfois à des hallucinations, 

et que le jour où il a commis le fait qui lui est reproché il 
n'avait pas toute sa raison. 

M. le capitaine Voirin, commissaire du Gouvernement, 

soutient la prévention, qui est combattue par M" Car-
lelier. 

Le Conseil déclare l'artilleur André coupable de refus 

formel d'obéissance aux ordres de ses supérieurs, et le 

condamne à une année d'emprisonnement, le déclare en 

outre incapable de servirdans les armées de la République 
française. 

che ayant éveillé contre lui quelques soupçons, on lit pré-

venir la gendarmerie, qui arriva aussitôt et constata que le 

tilbury, qui portait le n° 10,G35. était celui du sieur Cho- i 

quai, marchand de vins en gros à Neuilly. 

Le conducteur du tilbury fut donc arrêté, bien qu'il 

prétendit avoir acheté la limousine à un charretier el avoir 

trouvé le tilbury et le cheval blanc qui était aux brancards 

vaguant sur la voie publique à lïougival. Cet individu, 

envoyé par le commissaire de police de Neuilly à la pré-

fecture', y a été, dès son arrivée, reconnu pour être un 

repris de justice nommé Maurice B... 

—Un nommé A..., conducteur des voilures de trans-

port en commun les Dames-Réunics, a été arrêté hier 

dans le cabarctdu sieur Thévenon, rue de Flandre, à La 

Villelle, où il proférait des propos injurieux contre le pré-
sident de la République. 

Une perquisition laite au domicile de cet individu a eu 

pour résultat la saisie de nombreux- écrits socialistes, do 

la collection des numéros du Père Duchêne, etc. 

— Le 16 janvier courant, deux montres furent volées' 

chez le sieur Choury, ferblantier, à' Neuilly, l'une d'or, 

l'autre d'argent. Il porta plainte devant le commissaire de 

la localité, et celui-ci, par un. rapport, fit connaître ies cir-

constances de ce vol à la Préfecture de police. 

Le 17, lendemain du jour où le vol avait été commis, 

une femme vêtue en ouvrière aisée de la campagne offrit 

en vente deux montres à un horloger-bijoutier de la rue 

Saint-Martin. Celui-ci, après les avoir estimée un prix qui 

fut accepté, déclara ne vouloir payer qu'à domicile, ainsi 

que le prescrivent les règlemens spéciaux. La vendeuse; 

alors lui indiqua une adresse; mais lorsqu'il s'y présenta, 

pu •ti de norti elle y était inconnue ; il prit alors le 

deux montres à la Préfecture, où il les laissa, en y joi-

gnant la déclaration circonstanciée des faits qui losavaieut 
l'ail passer en sa possession. 

Le rapprochement de ia déclaration du bijoutier et de 

la plainte du sieur Choury ayant donné lieu à l'employé-

chargé de ce service de supposer que les montres dont il 

s'agissait pouvaient bien être celles volées le 16 janvier à 

Neuilly, le plaignant fut appelé. Il reconnut ses deux mon-

tres, et sur la question qu'on lui adressa, eti lui donnant 

connaissance du signalement de la femme qui avait' cher-

ché à les vendre, il indiqua, comme ressemblant à ce si-
gnalement, une fille M... 

Cette fille, arrêtée et reconnue par le bijoutier, a avoué 

le vol dont elle s'était rendue coupable, et a été envoyée 
à Saint-Lazare. 

— Un attentat en guet-apens, commis il y a quelque 

, donna 

lots. M. le président le console avec 

son 

; en sai w 

présente l'espoir d'un adoucissement a 

pourra obtenir par. sa bonne conduite et son 

COUR CRIMINELLE D'ALGER, 

^résidence de M. Amant Marion, conseiller 

Audience du 3 janvier. 
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d'Hamed la peine dont la loi française frappe le meur 
trier. 

La Cour, reconnaissant qu'il existait en laveur de l'ac-

cusé des circonstances fort atténuantes, a pour lui abaissé 

de deux degrés l'échelle de la pénalité: en le condamnant 
à cinq années de réclusion. 

-Hained lui-même paraît fort satisfait de cotte indulgen-

ce, car, lorsque après lui avoir traduit l'arrêt l'interprète 

lui annonce qu'il a trois jours pour se pourvoir on cassa-

tion, le condamné répond à cet avis par un vigoureux Ma 

kach accompagné de gestes fort expressifs. 

PARIS, 26 JANVIER. 

On lit daus lo Moniteur : 

» Le Gouvernement ne peut réfuter tous les bruits que 

la malveillance ne cesse de répandre ; les mesures rigou-

reuses qui ont été imposées par la nécessité ont naturcHe-

înent impressionné l'opinion publique, qui suppose jour-

nellement que le Gouvernement sera obligé d'en prnyjrfc; 

de nouvelles, et de plus sévères. L'état du payaVoratlcgn 

de justifier de pareilles craintes. Sans se relâcher en rien 

de laïtermeté nécessaire contre les ennemis de l'occire, le 

Gouvernement n'aura pas besoin, à l'avenir, de mesures 

exceptionnelles ; ct l'action normale des corps polUiatios, 

dont, l'organisation avance rapidement, Suffira >»our. £oiï • 

solider l'œuvre du 2 décembre. » {Cofimumanéi) 

— II n'y a pas encore deux mois, nous annoncions la 

perte que venait de faire le parquet de la justice militaire 

de la 1" division, par suite de la mort prématurée de 

l'un des capitaines, commissaire du Gouvernement près le 

2
e
 Conseil de guerre. Aujourd'hui, la mort est venue de 

nouveau enlever au parquet militaire un de ses membres 

distingués. Après quelques jours de souffrance, M. le ma-

jor Doineau, commandant-rapporteur près le i" Conseil 

de guerre, a succombé aux suites d'une maladie que son 

amour pour le travail et le zèle qu'il apportait dans ses 

fonctions Fui avaient fait négliger. 

M. Jean-François Doineau avait pris du service, comme 

engagé volontaire, à l'époque du couronnement de l'em-

pereur Napoléon. Il entra dans la garde impériale, et c'est 

à la bataille d'Austerlitz qu'il gagna les galons de sous-

officier dans les grenadiers de celle garde. Après avoir fait 

toutes les campagnes de l'empire, il termina sa carrière 

militaire active en Afrique dans le 41° de ligne, où il rem-

plissait les fonctions de major, et obtint la croix d'officier 
de la Légion-d'Honneur. 

11 vivait paisiblement dans la retraite, lorsque, en 1818, 

la confiance de M. le ministre do la guerre vint l'appeler 

aux fonctions décommandant-rapporteur qu'il remplissait 

encore avec distinction il y a une quinzaine de jours. 

Ses obsèques ont eu lieu aujourd'hui à l'église Saint-

Philippe-du-Ronle, sa paroisse. Tout le personnel de la 

justice militaire el. de nombreux amis se sont empressés 
de lui rendre les derniers devoirs, 

Une compagnie d'un régiment do ligne accompagnait le 

convoi et lui a rendu les honneurs militaires. 

— Hier dimanche, un homme dans la force de l'âge, 

confortablement vêtu et paraissant quelque peu échauffé, 

comme il arrive à la suite d'une longue marche, entrait 

vers midi dans la boutique du! sieur Laliteau, marchand 

de vins, sur la placé aux Gueldres, à Saint-Denis. « Ser-

vez-moi promptement un verre d'eau rougie, dit-il, car il 

faut que j'arrive au chemin de fer avant le départ. » 0|U 

s'empressa de satisfaire à sa demande, et déjà il avançait 

la main pour ' prendre son verre, lorsque tout à coup il 

pâlit ettom bailla renverse. On chercha à lé relover pour 

lui donner ifes secours; c'était un soin inutile, il élait 
niori. 

• L'adjoint au maire, M. RondoL, ayant fait appeler le 

doeteùr Leroy-Dcsbarres pour «constater le décès, déter-

minéjpar une congestion cérébrale, on transporta le corps 

il la Borgueet l'on s'occupa de constater son individua-

lité. Différons papiers trouvés dans ses vêlemens ayant 

fait connaître qu'il se nommait Charles Bribaul, qu'il avait 
fait parti;; de la 3° comf 

gioti, ci, avait été décoré de'l'Ordjie.de Jfcjié^bili : 

neuf le 23 ap*t -Î84S-», prdcèss-ve 

îr-m.-itois'à M. le pré" ' 

" édé Mt$#$&&hée el qu'i 

jours sur la personne d'un étranger, M. R. W.. 

lieu, de la part de la police, à des recherches qui ont eu 

pour résultat l'arrestation de deux individus contre les -

quels se réunissaient dos indices et des preuves assez gra-

ves pour que l'un d'eux se soit décidé à faire des aveux 
complets. 

C'était le soir, au moment où il passait près*du lliéèliv 

de l'Opéra, que M. R. W... avait été subitement assailli 

par deux hommes qui s'étaient tenus dans l'ombre à son 

approche, et qui, s'élançant d'un rapide élan à sa rencon -

tre, lui avaient jeté au visage une certaine quantité d'huile 
de vitriol. 

Profondément atteint par la ligueur corrosive, M. R,.. 

W... avait reçu, mais sans en éprouver de soulagement, 

les soins d'un pharmacien du voisinage. Pendant ce 

temps, les deux auteurs de cette odieuse attaque avaient 

pris la fuite, si bien qu'en faisant sa déclaration devant le 

commissaire de police de la section de T'Opéra, le blessé 

ne put fournir que des inductions morales qui nécessitè-

rent une enquête secrète, afin de faire découvrir les véri-

tables auteurs du crime dont il était victime. 

Grâce aux soins intelligens du magistrat auquel échéait. 

cette mission délicate, la lumière ne tarda pas à se faire 

dans cette affaire. Ou sut ainsi que c'était un sentiment de 

jalousie, peut-être de vengeance, qui avait déterminé l'un 

des auteurs de ce guet-apens, dans lequel le complice n'a-
vait été qu'un instrument servile et salarié. 

Par suite de ces découvertes, et en exéculion de man-

dats lancés par le commissaire d police, le sieur II... L..., 

propriétaire, et le sieur D..., domestique chez M. le comte 

de S..., ont été mis en état d'arrestation. 

Une perquisition pratiquée au domicile de ce dernier 

ayant fait découvrir un paletot et un pantalon dont i! élait 

vêtu lo jour du guet-apens, et qui portaient de nomoreu- . 

ses brûlures faites par l'huile de vitriol, cet inculpé s'est 

déterminé, après avoir nié d'abord, à avouer que c'était 

lui qui, à l'instigalion de M. H... L..., avait jeté au visage 

do M. R... W... la liqueur corrosive qui lui avait été four-

nie par M. H... L..., qui croyait venger ainsi une grave 

offense qu'il supposait avoir été faite à son honneur. 

— Nous recevous de M. le docteur Faure, de Mennecy 

prèsCorbeil, des renseignemens relatifs à l'odieux guet-

apens dont a été victime M. Mosny, régisseur du château 

d Echarcon; nods les accueillons d'autant plus volontiers, 

qu'ils sont tout à fait satisfaisais, ct qu'ils font espérer 

que les suites do cet événement n'auront pas pour M. 

Mosny les résultats funestes qu'on avait pu redouter dans 
les premiers instans. 

M. Mosny a effectivement cssuyé un coup de feu à bout 

portant, mais l'arme était chargée de trois balles, qui, 

après avoir pénétré profondément dans les chairs, ont été 

se loger dans le côté opposé ; toutes trois ont pu être heu-

reusement extraites le lendemain malin, et remises entre 

les mains de la justice pour poursuivre ses investigations. 

Le courage et le sangfroid de M. Mospy ne se sont pas un 

seul instant démentis pendant celte cruelle opération, et 

tout fait espérer qu'il sera conservé à ses nombreux amis 
et à ses anciens frères d'armes. 
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; d'assez mauvaise apparence arrêtait hier 
flequel il ^trouvait seul, devant la porté 

restaurateur- sur le quai de Courbevoio, "à-
1 extrémité du p/jntdcNeertl-ly. Se dirigeant aussitôt- v'c 

Incurie-, cet homme, q i partait sur le bras une limousine^ 

toute ueuve, la proppsatten vente pour la moitié de son 

prix au garçon d'écurie du sieur Hugo. Une telle déinar-

DÉPARTEMENS. 

KQARD (Nîmes), 24 janvier. — Le 22 de ce mois, MM. 

iféqemaud, commissaire- central, Gilbert et Bayssade, 

commissaires de police, se sont transportés à cinq heu-

res du matin dans la commune de Redessan, canton de 

Margueriltos, en .vertu d'un réquisitoire de M. le préfet du 

Gard, 'çmŷ y procéder à l'arrestation de sept individus de 

celte commune signalés. comme ayant fait partie d'une so-

ciété secrète,/qui n'a jamais cessé d'exciter les passions 

démagogiques-de ses affidés. . ^ 

Leurs habitais ont Qté investies dans la nuit par un 

détachement du 25" de ligne, et aussitôt le jour paru les 

sergens de ville ont C -amnciieé leurs perquisitions qui 

ont amené l'arrestation dps sept démagogues; un d'eux 

est parvenu à prendre la tfffic, mais les soldats se sont 

mis a sa poursuite. Deux coup^defeu ont été tirés en l'air; 

Je fuyard, eftrayé, s'est arrête et a été aussitôt saisi. 

-. | MM. les commissaires de police ont fait procéder à des 

recherches rigoureuses pour saisir les papiers eldocumens 

relatifs à la société- serrèle. Les scelles ont été apposQS 

sur los^erlcs jgtjï.café toij.ii par. le sieur Houx. Co café a 
été fermé par ordre de M. le pœfel. 

Les magistrats et la Irou'po'ole ligne sont rentrés à Nî-

mes, avec les, prisonniers qui fom été déposés dans la 
maison d'arrêt: 

|On dit que l'ex-pivsident de lq 'société se trouve grave-

ment compromis par suite des révélations faites sur son 

compte; ce quiVèst que irop c.ei'lahi, c'est qu'il existait 

dans ia majeure partie des eomnmnos du Gard des soeié 
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tés secrètes qui ont contribué puissamment au mouvement 

insurrectionnel à raison duquel les .commissaires de la 
Cour d'appel instruisent nuit et jour. 

(Courrier du Gard.) 

Taille des Matières* «le la &n&etfe tiea Tvl-

ftunttn.r pour l'année 1851. 

P Nous publions aujourd'hui la Table de la Gazette des 

Tribunaux pour l'année 1851 (26e année). 

De nouvelles améliorations ont été introduites dans les 

tables piécédentes : les questions de droit, les faits, les 

noms de lieux et de personnes étaient rangés pêle-mêle 

dans la même partie; cet ordre de matières peu rationnel, 

qui rendait d'ailleurs les recherches difficiles, a été chan-

gé. Aujourd'hui les questions de droit, réunies à part, for-

ment une sorte d'encyclopédie de droit; les noms de per-

sonnes et de lieux ont aussi leur place séparée. En résu-

mé, la Table se divise en cinq parties, présentant chacune 

leur spécialité. La première comprend les faits et les 

questions de droit; la seconde, les noms de lieux et de 

personnes qui ont figuré dans la Gazette comme parties 

intéressées aux procès ou aux faits dont il a été rendu 

compte; la troisième, les sociétés commerciales, en ce 

qui concerne leurs formations, modifications, dissolutions 

et nullités ; la quatrième, les faillites, ainsi que leurs rap-

ports et reports. Enfin, la cinquième et dernière partie in-

dique les comptes-rendus d'ouvrages el les articles dils 

Variétés qui ont été insérés dans lo journal pendant l'an-
née 1851. 

On trouvera sous le mot Assemblée législative j le résu-

mé complet, par ordre alphabétique ct par ordre do ma-

tières, des séances delà dernière Assemblée. Au moyen do 

cette table spéciale, on pourra faire dans le Moniteur des 

recherches qui sont souvent d'autant plus difficiles que les 

tables du journal officiel paraissent très tard. Bien que la 

loi électorale du 31 mai n'existe plus, nous avons réuni 

sous le mot Elections législatives les nombreuses ques-

tions auxquelles a donné lieu, devant la Cour de cassa-

tion, l'interprétation de cette loi, en les plaçant autant que 

possible dans l'ordre des articles de la loi. Les trois cents 

questions qui figurent déjà à la table de la Gazette de 

1850,- jointes aux deux cents de cette année, forment un 

commentaire qui ne sera sans doute pas sans utilité à 

consulter pour les nouvelles lois électorales à faire. 

Pendant le cours de cette année, la Gazette des Tri-

bunaux a continué de publier tous les arrêts rendus par 

la Cour de cassation. La partie de notre Table réservée 

aux questions de droit en présente un résumé complet. 

Les Cours d'appel y figurent aussi pour tous les arrêts 

dont il a été rendu compte. 

De nombreuses ct imposantes questions pour les offi-

ciers ministériels se sont présentées dans le cours de cette 

année devant les Tribunaux. Nous les avons relevées avec 

le plus grand soin. Les mois avoué, notaire, officier mi-

nistériel, contiennent plus de cinquante questions, toules 

très intéressantes au point de vue des venles d'ofliecs et 

des cas de responsabilité. 

Les formations de sociétés pendant l'année qui vient de 

s'écouler sont un peu en décroissance sur l'année der-

nière ; il y en eu 898. Ce nombre était, en 1850, de 959. 

Les dissolutions sont dans la même proportion ; elles mon-

tent à 415. En 1850, elles étaient de 453. 

Le nombre des déclarations de faillites est le même que 

l'année dernière, à peu de chose près; 514 contre 524. 

Le prix de cette Table, qu'on trouve dès aujourd'hui 

dans les bureaux du journal, est de 6 fr. pour Paris, et 6 

fr. 50 c. pour les départemens. 

JSourse d© l'aria «in 26 Janvier 185«, 
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AVIS-
SIM. les actionnaires de la compagnie Parisienne 

d'éclairage par lo gaz sont invités à se réunir en 
asseinblée.générale et extraordinaire, au siège so-
cial , rue du faubourg Poissonnière, 175, le ven-
dredi 27 lévrier prochain, à midi, à l'effet de re-
cevoir et d'approuver les coin pies de l'exercice de 
1851, et de délibérer sur les propositions des gé-
rans, tendant à augmenter le fonds soeial et à mo-
difier les statuts. 

Paris, ce 26 janvier 1852. (6389) 

BREVETS D'INVENTION. Ï'T-LÎ 
gaud jeune, ingénieur, solliciteur; de brevets fran-
çais et étrangers, rue des Filles-du-Calvaire, 6. 
Paris. (6390) 

LA CMBTIPATIOI S^ffSSA 
les vents, par les bonbons ralratch issans de Duvignau 
sans lavemens ni médieamens. Rue Richelieu, 66. 

(6380) 

F
ICans BIVXJVE . 4 f. Guérit Ecoulemens chro-
niques, SAïSPSO, pb., r. Rambuteau, 40. (Exp.) 

(6379; 

MORS ALINE, 
Entrer, des peintes du chemin de fer de Strasbourg, 

FAIT TOUTES ENTREriilSCS DE TEINTURES 

AU BLANC DE HP 
| DE LA VIEILLE-MONTAGNE, 

§) 39, rue Notre -Dame -de- Nazareth. 

 ^®@5@\^) 

(638Ô) 

de POTARD sont 

employées avec 

succès par le? 

médecins dans 

les munie», asthuies, caurilics, toux, irritations de poi-

trine et les glaires. Pharmacie rue Saint-Honoré, 271. 

(6335) 

PA-STIXil/ES 
DECALABRE 

MARCHAND DE COULEURS, 

RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 19, PARIS. 

BLANC DE ZINC 
broyé ou non broyé 

De la Société de la VIEILLE - MONTAGNE 

AU PUIS LE PLCS JUSTE, 

On en prend un morceau chaque fois que l'i .n 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer 

Chaque boîte porte sur l'éli- ^f^^iï̂ js* 
quetle ta signature <-.i-rnni.rc.r~~ clu*^ 'lnvïnr£ùî'-

Dépôt, rue Caumartin, 4a, et dans tontes les villes 

GIRARD & C 213, QUAI VALMY. 

(0264) 

J redoutez l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autre ; 

car c'est le premier choix du charbon de bois, mais DÉSINFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique.' 
Brevet d'invention, s. c. du G.] Il n'apas son pareil pour le travail des métaux. [Brevet d'invention, s. e. (< ç. 

Rendu à domicile par sac de ÛO kil. a 9 fr. ; à 8 50 ; à 8 25 ; selon le choix et la grosseur, BRAISE 6 5 O. Ecrire satis affranchir i 

(6364) 

CAPSULES RA0UIN 
AU COPAHU PURlSAWS OPEUR M SAVEUR 

Pour la prompte et sûre giierison des maladies secrètes approu-
yéesctreconnuesà l'unanimité par l'ACADEMIE DE AlliDE-
CIN E « comtneun service important rendu à l'art de guérir 
et un progrès marqué comparativement à tous tes autres 
modesconnusjusqu'àcejour, QUELS QU'ILS SOIENT ». AParis, 
tue VieUle-du-Tefliple,30,et danstoutesles pharmacies, 5 £ 

(0353) 

AVIS. 

sont reçues au Bureau du Journal 

ct chez Mil. m&OT et C» rég-isse -sris, 

place «le la Bourse, S. 

Maladies Secrètes. 
TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, bonoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-
nues à l'aide de ce traitement sur une foute de ma-
ladies abandonnées comme incurables, sont des 
preuves non équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un re-
mède qui agît également sur toutes les constitu-
tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-
vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-
rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 
problème d'un traitement simple, facile, et, nous 
pouvons le dire sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur ALBERT est peu dis-
pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 
égal succès dans loutes les saisons et dans tous 
les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

TRAITEMENT P 
A

, rd
f
 AîiO'.Efy sa, l- £ 

Ct) Jî îHvSPON DANCE (AFFRANCHIR) 

i,a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour Vannée .185%, dans la SAKBÏTB DES TRIBU VMJX, I^S Eî5î®S'S
1
 ct le J&URTVAIi CSÉ5IÉR-AI- DMFJPfCISEIS 

Rentes moMîtières. 

VENTES PA R AUTORITÉ DE JUSTICE . 

Etude de M« HARMAND, huissier, 
rue Monlmarlre, 150. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place delà Bourse, 2. 

le 28 janvier 1852. 

consistant en divans, pendules, 
bergères, chaises, etc. Au compt. 

(4502) 

partir dudit jour seize janvier mil 
mit cent cinquante-deux. 

Pour extrait : 

ROSOT . (4280) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
deux, enregistré le seize du même 
mois, folio" 182, verso, cases 5 et 6, 
par Deleslang, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, 

M. Alexandre-Viclor PAILLARD, 
fabricant de bronzes, chevalier de 
la Légion-d'lJonneur, demeurant a 
Paris, rue Saint-Claude, 8, au Ma-

rais, , 
Et M. Jean F EL, fondeur, demeu-

rant à Paris, rue du Temple, 83, 
Ont formé enlre eux une sociéh 

en nom collectif pour l'exploitation 
d'une fonderie de cuivre, apparte-
nant à M. Paillard, et située passa-
sse Sainl-Pierre-Popincourl, îo, 

Paris t 

Celte société a été contractée pour 
cinq années, qui ont commencé le 
premier janvier mil huit cent cin 
quante-deux ct finiront le prenne, 
janvier mil huit cent cinquante-

fc<
Laraison et la signature sociales 

sont Victor PAILLARD et FEL. 
Chacun des associés a la signa 

ture sociale , mais elle ne peut Être 
employée que pour les besoins de 

la société. ; 
Tous billets, traites et effets quel-

conques doivent être revêtus de la 
signature de chacun des deux asso-
ciés; sous cette condition seule ils 
seront valables et obligeront la so 

ciété. ,\ , , ... 
M. Paillard a apporte dans ladite 

société: 
1» L'établissement de londeui 

qu'il possède passage Saint-Pierre-
Popincourt, io-, ensemble les usten-
siles, machines, et généralement 
tout le matériel y existant el servant 
à sou exploitation ; 

2" Le droit au bail de la maison 
située passage Saint-Pierre-Popin-
court, 10, qu'il s'est assure et qu'il 
s'oblige à faire réaliser au profit de 
la société présentement ôlablie,sous 
huitaine de ce jour; 

3» La fonte exclusive de toute la 
fabrication de bronzes qu'il possède 
et exploile à Paris, rue Saïut-dau-
de, 8,1e tout estimé une valeur de 
neuf mille francs,- qu'il s'oblige à 
verser dans la caisse sociale tt ici a 
la lin de février prochain. 

L'apport de M. Fel s'est compose 
d'une somme de dix mille francs en 
espèces, qu'il s'est oblige également 
à verser dans ladite société 
la fin du mois de février. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
ont été donnés au porteur d'un des 
originaux de l'acte présentement 

ex Irait. 
E. DE\F.nCHTÏ*. (426S) 

D'Un acte sous seings privés, en 
date à Paris du seize janvier mil 
huit cenl cinquante-deux, enregis-
tré le vingt du même mois par Dar-
inengau, qui a perçu les droits, fail 
double entre mademoiselle victoi-
re-llorlcnse BAUDKLOCQUE et ma-
dame ROSOT, née Rosalie-Louise 
TIX1ER, cette dernière autorisée de 
son mari, denieuranltoulcs deux a 
Paris, rue de <irenelic-Sainl-Ccr-

muin, 63, 
Il a été extrait ce qui suit : 
La sociélé en nom collectif, for-

mée enlre les demoiselles llainle-
locque el Tixier, pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de modes, 
UM acte sous seings privés du pre-
mier mai mil huit cenl quarante-
"epi, enregistré, a été dissoute d'un 

oiumuu ac.con 

Suivant conventions verbales ar-
rêtées le dix-neuf janvier mil huit 
cent cinquante-deux entre M. Jean-
François-Honorat TAVERX1ER cl 
Elisa-Désirée LION, son épouse, et 
Louis BONNEAU-J)ESRO"HES et De-
nize-Angélique CARRÉ, son épouse, 
tous marchands verriers, demeu-
rant à Paris, rue des Singes, 6, 

La société qui existait enlre cu\, 
pour l'exploitai ion d'un fonds de 
verrerie et polcrie, dont le siège 
Hait à leur domicile, a été dissoute 
à partir du même jour. M. Bonneau 
en est resté liquidateur et seul pro-
priétaire de l'établissement avec les 
marchandises et valeurs en dépen-
dant, M. et madame Tavernier lui 
ayant a cet effet cédé tous leurs' 
droits, moyennant un prix payé 
complant. 

BONNEAI'-DE SROCHES . (4272) 

M. Jules BRUNEAJUT, fabricant de 
plâtre, demeurant à Montreuil, près 
Paris, agissant tant personnelle-
ment que comme mandataire de 
M. Louis-Joseph BRUNFAUT père, 
intendant mililaire en retraite, de-
meurant à Paris, el. M. Charles-
François-Constantin COIGNET, em-
ployé, demeurant à Paris, rue de la 
Concorde, 18, ont déclaré dissoute 
la société fondée enlre eux, sous ta 
raison sociale BRUNFAUT aîné et 
Ce , par acte sous seings privés en 
date du dix mars mil huit cent cin-
quante et un, ayant pour objet la 
fabrication d* plâtre. 

M. Célestin-Josepli Hazard aîné, 
demeurant à Paris, rue Poissonniè-
re, lo, a éié nommé liquidateur de 
ladite société, avec les pouvoirs les 
plus étendus. 

Pour extrait : 
Signé : JAL'SS.U'D. (4278) 

Cabinet du contentieux de la mai-
son D'AURIOLet C", 177, rue Mont-
martre. 
D'un acte sous signatures privées 

l'ait triple à Paris, le vingt janvier 
mil huit cent cinquante-dèux, enre-
gistré; 

Entre 1» Durand VIDAL1NC, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
le la Ferronnerie, si; 2° Jean VÏDA-

LIN'C, charbonnier, et Catherine 11A-
DUEL, son épouse, demeurant au 
même domicile, 

Il appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif 
éié contractée enlre les susnom-

més, sous la raison sociale V1DA-
LINC et C«, pour faire le commerce 
des combustibles et le brocantage; 
que cet te sociélé a commencé le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-deux et finira le premier janvier 
mil huit cent soixante-cinq ; que 
son siège est établi à Paris, rue de 
la Ferronnerie, 31, et que la signa-
ture appartiendra à Durand Vida-
iinc et à Jean Vidaltnc, mais qu'elle 
n'obligera la société que lorsqu'elle 
sera donnée pour les affaires de 
celle-ci. 

Pour extrait : 
VlDALWC. (4279; 

Suivant acte passé devant M' Au 
mont Thieville et son collègue, no-
taires à Paris, le quatorze janvier 
mil huit cent cinquaole-deux, por-
tant cette mention Enregistré, sic. 

M. Laurent LAURENT, dégrais 
seur de couvertures, demeurant i 
Paris, quai Jemmapes, 302, d'une 
pari ; 

El M™"Clarisse-DésiréeDUTUITou 
DUTHU1T, veuve de M. Louis-Adrien 
DELAMARRE, dégraisscur de cou-
vertures, demeurant à Paris, quai 
Jemmapes, 302, d'autre pari ; 

Ont formé enlre eux une sociélé 
en nom collectif pour exploiter un 
fonds de foulonnage de cuirs et cou-
vertures, leur appartenant chacun 
pour moilié, situé à Paris, quai 
Jemmapes, 296. 

Celle société a élé contractée pour 
dix années, du premier janvier mil 
huit cent cinquante-deux au pre-
mier janvier mil huit cent soixante 
deux. 

La raison ct la signature sociales 
sont : veuve DELAMARRE et LAU 
HENT. 

M. Laurent aura seul la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usa-
ge que pour les affaires de la so-
ciété Seulement. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
quai Jemmapes, 296. 

Les associés oui apporté dans la 
société, chacun pour moitié, ledit 
fonds de foulonnage, d'une valeur 
de quatre mille IVjines, comprenant 
l'achalandage, la jouissance des 
lieux d'exploitation et le mobilier 
industriel. 

En cas de décès de l'un des asso-
ciés avant l'expiration des dix ans, 
la sociélé sera disstfute. (4205) 

Et d'une sentence arbitrale, en 
date du trois décembremil huit cent 
cinquanle-un , rendue exécutoire 
par ordonnance de M. le président 
dudit Tribunal, 

Il appert : 

Que M. Guillochin, demeurant à 
Paris, rue Sainte-Anne, 67, a été 
nommé liquidateur. 

Pour extrait. : 

Signé, TlIEVELIN. (4232) 

D'un ae!e sous signatui es privées 
fait double à Paris, le dix-sept jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré à Paris, le vingt-un du 
même mois, par le receveur, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

U apperl qu'il a été formé, 
Entre : 
M. Auguste-Eugène ROG1ER, doc-

leur en médecine, demeurant à Pa-
ris, rue du Poiil-de-la-liéi'onne, 15; 

Et M. François-Barnabé MOTI1ES, 
propriétaire, demeurant à Paris, ci-
té T'révise, 20 ; 

Une société en nom collectif, pour 
la fabrication et la vente d'un appa-
reil appelé Obturateur à contre-
poids, destiné à fermer les tuyaux 
de descente âleur embouchure dans 
les fosses d'aisances, ct à empêcher 
les émanations de se répandre dans 
les maisons. 

Le siège de la société est à Paris, 
cité Trévise, 20. 

La raison sociale est : R0GIER ct 
MOTHES. 

Les deux associés gèrent, admi-
nistrent et signent pour la société. 

M.Mothes fera les fonds nécessai-
res à l'exploitation de la sociélé jus-
qu'au moment où elle se suffira ; 
elle-même. 

La sociélé a commencé le dix-sept 
janvier mil huit cent cinquante-
deux , elle finira le seize janvier mil 
huit cent soixante-douze. 

Pour extrail : 
ROGIEK. MOTHES. (4295) 

Elude de M" Victor DILLAIS, avocat 
agréé, sise à Paris , rue Saint-
Marc, 30 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de la Seine, le 
Irefese janvier mil hnitcettt cinquan-
te-deux, enregistré, 

Entre : 1° M. Henri MENESSIER, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 146, d'u-
ne part ; 

2° M. MEYSSENBURY, négociant, 
demeurant à Puteaux, prés leponl 

de Neuilly ; 
3° Et M. FERREI, marchand de 

charbon de terre, demeurant éga-
lement à Poteaux, près le pont de 
Neuilly, d'autre part ; 

Il appert : 
Que la société qui a existé enlre 

les parties pour l'agglomération du 
poussier de charbon de terre a été 
déclarée nulle faule d'avoir élé re-
vêtue (les formalités légales de pu-
blication, et que les parties ont été 
envoyées devant des arbilres-jagcs 

pour la liquidai ion de leurs droiis. 
Pour cxlrail : 

Victor DILLAIS , agréé. (4282) 

te-deux, enregi 
Enlre M. Ale> 

dinand HACHE. 
rant à Paris, i 
Georges, 29 ; 

Et. M. Charles 
sinafeur, deme 
des Jeûneurs, 4 

Il appert : 
Que la socié 

parties, 1 
cent ci ne 
talion d'u 
dessinale 
des Jeùn 
nulle, fat 
les, et les 
arbitres pou 
droiis. 

itré, 
andrc-Ch; 
dessinatci 
ue Fonlai 

rles-Fe 

-Lou 

premier 
mte-im, 
fonds de 

LEROY, 
à Paris 

ie enlre le ; 
•il mil huit 

I entre les parties, à 

D'un acte sous signatures privées, 
en date â Paris, du dix-neuf janviei 
mil huit cent ciiiquante-tleux, 

Entre M. Joseph - Eugène MAR-
TEAU, fabricant bijoutier; 

Et M. Charles- Mardis -Adolphe 
DALMAS, fabricant bijoutier, de 
mourant tous deux rue des Vioilles-
Ilaudriettcs, 8; 

Ledit acte enregistré à Paris, le 
vingi-deax janvier mil huit cenl 
cinquante-deux, folio 191, verso, ca-
se 4, par Deleslang, qui a reçu cinq 
firmes cinquante centimes, décime 
compris ; 

11 appert : 
Que la sociélé en nom collectif, 

formée enlre les susnommés à la 
dale du deux décembre mil huit 
cenl quarante-cinq, pour neuf an-
nées consécutives, à partir du pre-
mier janvier mil huit cent quaran-
te-six, sous la raison sociale : MAR-
TEAU et DALMAS, et dont le siège 
élait â Paris, rue des Vieilles-liau-

"driettes, 8, est et demeure dissoute 
à partir du premier janvier présent 
mois. 

M. Marteau est seul chargé do la 
liquidation, avec tous pouvoirs! cel 
effet. 

Pour extrait conforme: 
Eugène MAUTEAO . (4277) 

Suivant acle pa3sé devant M" 
Jaussaud, notaire à Paris, le qua-
torie janvier mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré; 

te dt 

la liquida 

Alex. HACI (-1291) 

uit 

D'un acle sous seings privés fai 
triple à Paris, entre les parties, l.< 
dou;;ejanvier mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré à Paris, te âix-
ept du même mois, par d'Arinen-

jau, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour droits , 

Il appert: 
Qu'une sociélé collective a été 

contractée entre : 
1" M. Charles CAMUS, négociant, 

demeurant à Paris, rue Vendô-
me, 24 ; 

2» M. Henri LETROUBLON, fabri-
cant de produits chimiques, demeu-
rant à la Gare, commune d'Ivry 
(Seine) ; 

3» Et M. Charles-Frédéric GOTT-
LOB-REHLEN , fabricant de pro-
duits chimiques, demeurant a la 
Gare, commune d'Ivry (Seine); 

Pour l'exploitation d'une fabrique 
de produit:- chimique.-, oitiiée à la 
Gare, commune d'Ivry ; 

Que ta raison de commerce :era 
Charles CAMUS et C« ; 

Que Mi Charles Canins sera seul 
gérant de ladite sociélé, et aura 
seul la signature sociale; 

Que ladite sociélé a élé contrastée 
pour sepl ans et trois mois, qui oui 
commencé à courir ia premier jan-
vier mil huit cent cinquante-deux, 
pour finir au premier avril mil huit 
cent cinquante- neuf. 

Paris, le dix-sopt janvier mil huit 
cent cinquaule-deux. 

Pour extrait : 

Ch. CAMUS . (4283) 

Etude de M 
huissier, r 
iParis. 
Suivant ac 

vées, fait do 
janvier mil 
deux, enreg 
même mois, 
8 et 9, par D( 
francs cil 

M. Jeai 
ciant, den 
du-'l'empl 
SOUNTAG 
meurant 
Poissomr 

Ont for 
en nom 
chalet 1 
dises fra 
la Franc 

Celte si 

trois années eon; 
commencé à cour 
vier présent mois: 
de droit ensuite d 
trois années, à i 
mont de six mois 
ci d'aulre: 

Lc siège de la 
Paris, rue Vie' 

UOURG1 
Verrerie. 

-Li 

colle 
l cou 

el Pi 
liété 

le qu 

île, l'a-

, poi 

oins d'avertis! 
. l'avance de pi 

•du-T'i 
st fi-

el à partir du quinze oclôbrè 
huit cent einquanterdeiix, il pourra 
èlrc transfère partout ailleurs dans 
Paris, du consentement des deux as 
sociés. 

La raison ct la signature sociale 
sont ENGLER el O ; chacun des as-
sociés a la signature sociale, mais 
il ne peut en faire usage que poul-
ies besoins de la société. 

M. Eugler a apporté à la sociélé 
les marchandises qu'il a en ma 
sin. le mobilier industriel des dé 
pûU el la clientèle, évalués quinze 
mille francs. 

M. Sountag a apporté à ladite so 
ciété une somme de quinze mille 
francs, payable de la manière, 
aux époques indiquées en l'acte de 
société. 

Pour faire insérer cl publier, Ion 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un exlrait. 

Pour exlrait 

Signé : EdmelîoeRGEOis. (428S) 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal oe commerce de la Seine, le 
vingt-un aoîil mil huit cent cin-
quanle-un, 

11 apperl : 
Que la société qui existait entre 

M. LATAP1E, demeuranl â Paris, rue 
Montmartre, 168, el M.T11EVEL1N, de 
mourant â Paris, rue de l'Echiquier, 
14, pour l'exploitation d'une entre-
prise de publicité, a élé déclarée 
nulle. 

. —— 
Suivant acle sous seings privés, 

fait double a Paris, le treize janvier 
mil huit cent cinquante-deux, en-
regislré, 

Entre : 

M. Benedict NICOT, négociant, de-
rneurantà Paris, rue de la Harpe, 
11" 57 ; 

Et M. Charles-Joseph DESH RO-
CHERS, négociant, demeurant à Lu 
Chapelle- Saint -Denis, rue de la 
Goulte-d'Or, il. 

La sociélé existant enlre les sus-
nommés, sous la raison sociale: 
NICOT et DES1MIOCITEIIS, ayaut pour 
but le commerce de charbons et 
cale, dont le siège était à Lacha-
pelle-Sainl-De.nis, a élé dissoule â 
partir du treize janvier mil buil cenl 
cinqnaute-deux. 

M. Nient a été nommé liquida-
teur. 

COQUET. (4290) 

D'un jugement rendu par le Tri 
bunal de commerce de la Seine le 
treiie janvier mil huit cenl cinquan-

Cabinet de M. Isidore LECOMTE, rue 
du Caire. 12. 

Par acte sous seings privés, 
dale i Paris du vingt et un janvier 
mil buil cent cinquante-deux, enre 
gislré audit lieu Je vingt-quatre, fo-
lio 195, recto, case 3, par Deleslang. 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes; -

M. Henri-Olivier CONAN, sellier 
et M. Abel LOLVAT, dit CANADA' 
fabricant de voilures, demeuranl 
l'un et l'autre à, La Chapelle Saint-
Denis, 

Ont dissous, à partir dudit jour, 
leur associalion de l'ait, exislanl de-
puis le mois de septembre dernier, 
pour la fabrication des voitures, ct 
ayant son siège à La ChapelleSainl-
Denis, rue de la Charbonnière, 24 
et 26. 

M. Conan est nommé seul liqui-
daleur. 

Uont extrait : 

LOUVAT-CANADA, CONAN. (4291) 

Adolphe 
■ant à P; 

El n 
)XT, 

A élé cxlr 

DUPONT, 

établie 

LESS, négociant, de-
s, rue Sainlc-Oppor-

iclle Zoé-Marie DU-
éc légalement et au-

des présentes, dc-
3, rue SainlérOppor-

ce qui suit : 
e commern 
us seings privés, en 
os six février et dix-
huit cenl cinquante, 

iar les susnommé*, 
. sociale RLESS et Z 
ermes d'un acte sous 
en dale à Paris dû 

iinhre mil huit cenl 
in, enregistré le hui 
el demeure dissoule, 
rente et un décembre 
inquanlc et un. 
aelive et passive sera 

nveulaire, et. iit 
es deux ts 10-

eians six mois, 
et un décembn 

faileparl 

Faillites. 

LEQL'IX. (4286) 

Ole SOUS E 

1 Paris 1 

Adolphe 
rant à Pi 

U1N, ancien pria-
notaire, rue Saint-

signatures privées, 
du quinze janvier 

iquante-deux , enre-

BLI SS, négoci 
rue Sainte 

an!, de 
Onpor-

1 Zoé-Marie DUPONT, émanci-
lar acle pas; 
mil huit cei 
ni M. le jug 

1 arrondisse 

elle Du 

le huit iiovem-
t quarante -neiil 
de paW du sep-

sement, demeurant 
Bte-Opporlune, t ; 
'émancipation ladite 

.'Qiil a requis l'enre-
{islremenl erl'arflche au Tribunal 
iecommercede la Seine, en con-
formité de l'article 2 du Code île 
commerce, le deux janvier mil buil 
cenl cinquante-deux', ainsi qu'il ré-
Sutte de l'extrait délivré par M. le 
grelûer du Tribunal de commerce 
de la Seine, sous le n" 4 ; 

M. Léon-Joseph RUÉ \I ANT, lo-
ueur de livres, demeuranl à Paris, 
l'uu'evard Beaumarchais, 76; 

El M. Jean-Baplisle-Francois-Ca-
mille DUPONT, pharmacien, de-
meuranl à Paris, rue Sainle-Op-
portune, r, intervenant pour assis-
ter M 1 '" .'/'- -Marie Dupont, sa tille, el 
comme s.jn mandataire en toutes 
choses ; 

H appert: Qu'il a élé formé uife 
société en nom collectif enlre MM. 
Hlcss, Z. Dupont et Brémanl, pour 
faire le commerce de la droguerie, 
commissions ct consignations; 

Que la durée de la socié.té est de 
douze années et neuf mois, qui ont 
commencé le premier janvier mil 
huit cent cinquante-deux, et Uni-
ront le premier octobre mil buil 
cent soixante-quatre; 

Que le siège est à Paris, rue Sainte-
Opporlune, 7; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront BLESS, Z. DUPONT et 
BRS51ANT; 

Que la gestion ct l'administration 
des choses el affaires de la sociélé, 
ainsi que la signature sociale, ap-
partiendraient aux trois associés. 11 
a été stipulé que M. Dupoul, déiâ 
mandataire de sa fille, léserait éga-
lement de la société cl signerait par 
procuration : lll.ESS, Z. DUPONT el 
BREMANT. 

Pour exlrail : 

LEQlim. (4287) 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 21 JANVIER 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture an-
dit jour : 

De la dame GUIGNET (Emilie-Au-
BUSlinc Marlinne épouse de Jean-
i'rançois), limonadière, rue desMa-
llmrins-St-Jaeques, is, nomme M. 
Girard juge- commissaire, et M. Hé-
ron, faub. Poissonnière, il, syndic 
provisoire. (N» 10284 du gr.), 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Faris, salle des as-
semblées des faUU'et, Il M. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS I1E SYNDICS. 

Du sieur BARBIER (Joseph-Sé-
'ien). enlrep. de voilures publi-

ques dites les Fontenaises, à Eonte-
nay-aux-Roses, place de l'Eglise, le 
31 janvier à 9 heures (N° 10279 du 

Du sieur Alexandre DUMAS, hom-
me de lettres et commerçant, rue 
Frochot, 7, le 31 janvier à 3 heures 
(Ni 10280 du gr.); 

Du sieur T1I1É1UUT (Isidore), md 
de vins en gios à Bercy, rue de 
Bourgogne. 21, demeurant aeluclle-
ment i Sair.t-Mandé, Grande-Rue. 
;6, le 31 Janvier à 1 heure CN" 10276 
du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle }l. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effets 
ou endossemens de ces faillites n 'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'êire convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉ1UFICAT. ET AFFI11MATIONS. 

décharge de leursfonctions et donner; 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe comnffl 
nicaliondes eomple et rapport d* 
syndics (N° 7990 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur» 
LEROY el GiRARDOT, inds de boi« 
La Villette, rue de Bordeaux, nînL 
sont -invités i se rendre le 31 jjH 
vier à 9 heures précises, an Mj 
lais du Tribunal de connu. -n e, salie 
des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Co-
de de commerce, entendre le comptj 
te définitif qui sera rendu par leL 
syndics: le débattre, le clore cl l'ara 
cter, leur donner décharge de 

leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe cornïM 
nicaliondes compte et rapport les 
yndics (N° 9530 du gr.). 

Cabinet dé M. LEQU1N, ancien prin-
cipal c.lerfl de notaire!, rue Saint-
Antoine, il. 

D 'un acte sous signatures privées, 
en date â Paris du quinze janvier 
mil huit cent cinquante-deux, en-

VMM M COMMEKCL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal comrau-
nical'on de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Du sieur MOYNE (Jean-Louis). fa-
bricant de tôlerie et calorifères, rue 
Paradis-Poissonnière, 3, ayant fail 
le commerce sous le nom de Moyne 
et C", le 31 janvier à 1 heure (N« 
10212 du gr.); 

Du sieur DU VAL (Victor), ancien 
menuisier, nie St-Sebastieu, u, et 
actuellement rue Croix-des-Pelils 
Champs, 36, le 29 janvier à 3 heures 
(N» S983 du gr.); 

Ç<"T être procède, tout la firesl 
».fir.; (f/,- te \ugc commissaire, aux 
c'ii/i' [(.,,« ci aQirmiitiim de leurs 
créances. 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et attTrmalion de leurs 

ances remettent préalablement 
leurs litres h MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur BERTIHER (Pierre-Jar. 
ques), chemisier, rue Richelieu, 64, 
le 3i janvier à 1 heure (N° 10152 du 
gr.); 

Du sieur CONCANON (James), bot-
tier, rue Castiglione, H, le 31 ian 
.vier a 9 heures (N" 9o47 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'éiut de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être Imméeli Uement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des tyuMM 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LACLEF 
(Jean-Louis-Gabriel), peintre en h.â-
timens, rue de Milan, ie, sont invi-
tés h se rendre le 31 janv. à 9 h., 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle îles assemblées des fail-
li es, pour, conformément h l'arli-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte déllnilif qui sera 
rendu par les syndics, le déballre, 
lo clore et l'arrêter ; leur donner 

ASSEMBLEES BO 25 JANVIER '«2. j 
.NEUF HEURES : Leduc, anc. md*S 

vins, vérif. — l'erre, nid de 
vér'il'. — Feriez, boulanger, vent 
— Cahart, liniMiadicr, clôture. -
Douai!", menuisier, id. — .Ylai'W 
nid ele vins-lraileur, id.— Bussi8| 
re, md de vins, id. - Sieiirrc,i* 

gociant en cafés, id. — .Motil»-
(lier, facteur de pianos, id. -

Koaumcml el C-, sociélé des oinraj 
l'ères, id. -Thérv, quincaillier» 
nid de vins, conc. - Racine, M 

de, vins, id. - Coiiueiin. anc-vt 
uionadieT, id. — Gonflé, ^ 
id. 

cloutiff 

-Crësseni, pharmacien, n 

deoomptea. „ , , , 
O NZE HEURES : Chalel, lab. del» » 

zes, syud. - Guillomet, epieH 
vérif. - Hesiianl, anc, hnuelioW 
chV. - Dubcrclcl, épicier, 1; • J 
Nlauvais,.-idpiTli:ui',coue--i

|

:
wp 

lampiste, elétib.-Gidlanb çaW 

net de lcc.lure, redd.de eo » 

UNE HEURE : Scellos", anc. md I 
cuirs, synd. . 

TROIS HEURES : Vcrmont-Deva^ 

loueur de voilures, 
rean, antiquaire, conc. -, -
dircedeur du Théalre-NaM^ 

_ îleycft 

directeur "du ■Èliéàtre----»--- , 

rem. à huitaine. - Roland .m 
(> charrons, redd. de comptes^ 

Képs« rsstlon»* 

entre Marie-EiTic?tinc l^StS 
Demande en séparation o|„a| 

ie-Erneslinc l-'^fy. 
NEY el Eiigene-Crcnion rs 
RARD.à Paris, rue de Sévi», 

— Migeon avoué. hieiil^ 
Deinaii le. en .iéparalem dr «'

 rf 
enlre Marie-Adélaïde H ^.l^jk 
Jacqurs-Chrislopho 1-Al'l.^pj 
h Paris, rue de ReulUy, 
Bretonne avoué. 

Jugcmcnl de séparation dei bWt „ 
Ire Thérèse-Julie IHiQUIERt 3* 
]!em-i-Jean-PierreGOSi>bU"iJa 

Aebrj-le-lîouclier, 26.- , 

rin avoué. . -

Uécè» et is£llu^^!^«»
w,,,, 

Du 24 janvier. - M. MugnWjJi 
ans, rue St-Jean-Raplisle, 1»;

 NS6L) 

t'onlaines.îdans, rue Richepa«îï 
a. — Mme veuve Bunelhcur, « " 

rue d'Anisierdaui, 38.—M. Vf̂ M 
Halaillcs, 28.

 (ul
, 

: ... !. ■ •!••• d " | ^ 
04 ans, rue (Je 
Rohàirj, 21 ans, . 
darde, 55 ans, rue de CI1O1 

, rue ne», 
24 

D8tl 
M. François, tu ans 

Hcus, 20. - Mme Dainicn,
 le

, 
failli, du Temple, 60. - M

1
"^ ^ 

comte, 25 ans, rue St-Deni'j ..«, 
Mine Darville, 86 ans, rue MÇ» ^ 

u. - Mme Pinson, 72 »«*.>%,* 
Vendôme, 3. - M. Lecom e, 6^*" 
rue Chariot, 46. — Mme Dcliicu >, 
ans, rue St-Antoine, 222. — m 
nier, 4o ans, rue ele Seine, »• , 
Hué, 54 ans, rue de Vareuu es ' ■',!„» 

■MmcGobcl, 32 ans, rue
 31a

S
n

fel> 
60. — M. Jardin, r.o ans, rue" ';

 cr 
18. - M. Lcrond, 77 ans,. rue "°

 ap8
, 

neltcs, 13. - Mme Mcuieh >' , ji 

place Sl-Sulpicc, s. - ^ffis»M 
151. -, 

ans, place Mauberl, 41. 
95 ans, rucSl-Jaeques, 

aii 'i 

Le gérant,
 ]( 1!AUD0

UIN. 

Enregistré à Paris, le Janvier 1852, F. 

Reçu deux i'r»n«s 'i»?
1
 «entinit?» d&ùmti eompri». 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏHURJN.«, 18, 
P^ur légalisation de lu signature, A. GuïOï' 


